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II. Articles relatifs au Droit de la Mer (suite)~ 

DEUXIEME PARTIE 

LA HAUTE MER 

SECTION 1 ~ REGIME GENERAL 

Définition de la haute mer 

Article premier~ 

l. On entend par haute mer toutes les parties de la mer n'appartenant pas à la 

mer territoriale ou aux eaux intérieures d'un Etat. 

2. Pour la définition de la mer territoriale, voir Première Partie ci-dessus. 

J. Sont considérées comme des eaux intérieures, les eaux situées à l'intérieur 

de la ligne de base de la mer territoriale. 

Commentaire 

Les eaux de la mer appartiennent soit à la haute mer, soit à la mer territo

riale, soit aux mers intérieures. Dans la partie de cette réglementation, relative 

à la mer territoriale (Partie I, article 3), la Commission s'est efforcée de fixer 

les limites extérieures de la mer territoriale, et elle a indiqué les lignes de 

base à partir desquelles la mer territoriale devrait·être mesurée. Les eaux se 

trouvant en deçà de ces lignes de base sont des eaux intérieures, sur lesquelles, 

sous réserve des dispositions du droit international limitant le droit de l'Etat 

- notamment en ce qui concerne les ports et les voies d'eau internationales -

l'Etat exerce sa souveraineté de la même manière que sur la terre. 

Certaines grandes étendues d 1eau. entièrement entourées de terre ferme, sont 

indiquées comme 11lacs 11 , d'autres comme "mers 11 • Dans ce dernier cas. il s 1agit de 

mers intérieures, auxquelles le régime de la haute mer n'est pas applicable. Au 

cas où ces étendues d'eau communiquent avec la haute mer par un détroit ou branche 

de mer, elles sont considérées comme "mers intérieures" si les c8tes, y compris 

celles de la voie d 1eau gui donne ~ccès à la haute mer, appartiennent à un seul 

Etat. Si cela n'est pas le cas, elles sont considérées comme haute mer. 

Pour des raisons historiques, ou à la suite d'un arrangement international, ces 

règles peuvent toutefois subir des modifications. 

Note 

v 
Les parties nouvelles du commentaire sont soulignées. 

La Première Partie - La Mer Territoriale 
Sera publiée ultérieurement sous le symbole A/CN.4/L.68/Add.2. 
La numérot~tion des articles sur la Haute Mer sera modifiée ultérieurement 
en vue de suivre celle des articles sur la Mer Territoriale, 
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La haute mer éto.nt ouverte à toutes les nations, aucun Etat ne peut prétendre 

en soumettre une partie quelconque à sa souveraineté. La liberté de la haute mer 

comporte notamment . " 

1) La liberté de la navigation; 

2) La liberté de lu p@che; 

3) La liberté d'y poser des cables sous-marins et des pipe-lines; 

4) La liberté de la survo:ar. 

Le principe, généralement admis en droit· international d'après lequel la 

heute mer est ouverte à toutes les nations, domine toute la réglementation de 

cette matière. Aucun Etat ve peut soumettre une partie quelconque de la haute 

mer à sa §..O~fl?:!l.!?:t.é,;...~a:u.c:u.n :E:tfl..~G.)1!L.EeU .. \L,.t:E"n.9.2r~~fl-g_-q~.:t._e]Ç_e]'~ sa juridiction 
~~~tte __ é~o~dU.~ __ d 1 ea~. Les Etats sont t9nus de s'abstenir de tous actes 

susceptibles de porter préjudice à 1 'usage de la haute mer p::r les nationaux 

d 1 autres Ett:its. La liberté de stl!'Voler la. haute mer a été expressémen~ mentionnée 

au présent article perce que la. Conn:ds si o!l considère qu 1 elle. découle directement 

du principe de la liberté de le. rnf-;r; lu Commission s 1 est toutef9is nbstenue de 

formuler des règles relatives à la ne.vigation aérienne 7 la tâche qu'elle s J était 

fixée pour la présente phas8 de ses trav::mx se lirni tant à le. codification et au 

développement du droit de la mer prop:rament dit. 

L 1 énumération des llbertos de 1:::~ hc.ute ner contenue au présent article 

n'est pus limitative. La Commission s~est bor:::;.ée à énoncer quatre des libertés 

principales 1 mcis elle n 1ignorB pas ltexistence d 1autres libertés telles que la 

liberté d'explorer ou d'exploiter le sous-sol de la haute-mer. Toutefois, en 

dehors du cas où il s 1agit de l'exploitation ou ltexploration du sol ou du sous

sol d'un plateau cont'i.n<?.r.tql , )~fL!LU~Ï:~OP.~§t,~,~!-.r.:ait.é.~::JP.P,&~JPBI)J;_.Uâ.L~~_ç.çmmdssion 
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dans le chapitre consacré au plateau continental - la Commission a été d'avis 

gue cette exploitation n'avait pas encore upe importunee pratigue gui pouvait 

justifier une réglementation spéciale. 

La Commission ne s'est pas non plus prononcée expressément sur la liberté 

d'entreprendre en haute mer des recherches scientifiques et des essais d'armes 

nucléaires. A cet égard. le principe général formulé dans la troisième phrase 

du présent commentaire est applicable. En outre, la Commission attire l'atten

tion sur l'article 23 de cette réglementation. paragraphes 2 et 3. La Commission 

n'a cependant pas voulu préjyger du résultat des travaux du Comité scientifique 

institué par la résolution 913 (X) de l'Assemblée générale en date du 3 décempre 

1955, et chargé d'étudier les effets de radiations atomigues. 

Le terme 11 ca.bles sous-marins 11 ne vise pas seulement les c8.bles télégra

phiques et téléphoniques, mais égale~)es câbles de courant à haute tension. 

Toute liberté, si l'on veut qu'elle soit exercée duns 1 1intér3t de tous 

ceux qui ont le droit d 1 en jouir, doit 3tre réglementée. Ainsi, le droit de le. 

haute mer contient un certain nombre de règles déjà consacrées, en très grande 

partie, par le droit international positif, qui ont pour but non pas de limiter 

ou de restreindre la liberté de la haute mer~ mais d'en garantir l'exercice 

dans 1 1 intér~t de la communauté internationale tout entière. Il s'agit 

notamto.ent 

1) Du droit des Etats d'exercer leur souveraineté à bord des navires 

battant leur pavillon; 

2) De l'exercice de certains droits de police; 

3) Du droit des Etats relatif à la conservation des ressources biologiques 

de la haute mer; 

4) De l'institution pc~ les Etats riverains d'une zone contiguë aux eStes 
pour l'exercice de certains droits bien définis; 

5) Des droits des Etats ri'''"'-r".ins en ce qui concerne le plateau conti

nental. 

Ces poi1ts forment l'objet de la présente réglementation. 
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Tous les Etc.ts ont le â.roi t de fe.ire n~viguer en hc .. ute mer des navires 

c.rboro..nt leur p..:~villon. 

Voir le cor::anentaire des r.~rt~_clas 4 et 5. 

1. Chc.que Etc.t fixe les co:c.di tiens atrquelles ~ecarde sa nationalité aux 

ne.. vires ainsi que les candi tionn d 1 imr1rn~riculc.tion et du droit de battre son 

pnvillon. Les nnvire'3 possèdcmt la :n'1.tio:n::-.li té 1 1Etat dont ils sont autorisés 

à battre le .pc.villon. Toutefois, au:x: fins c:o reccnn.:-.issc.nce du cnractère national 

du n~vire pnr les autres Etc.ts; il doit existar un lien rôel entre l 1Etc.t et le 

n.::..vire. 

Le droit . d 1 un navire de comme·C'QO de b(~t tra p~villon d 1un Et~t se prouve 

par des docn:ments émanant des anto:·itds de cat 

Chaque Etat fixe les ccndi t:i o'1s c.u..;;:quelles est s·J.bordormé 1 1 octroi da son 

pc.villon c.ux ne\ viras. Il bSt cons t.·:nt que l 1Etc.t jouit d 1u11e liberté complète 

lorsqu' s 1 c.git de navires do::Jt il est }Jropri6to.ire ou de nn.vires qui sont la 

propriété d'une société lisée., Qt'.ant ~·~u.J:: autres navires, l 1 E-tj~t doit s' im-

poser c0rtaines restrictions. De m(~me que duns le cc.s de l'c.ttribution de la natio

nr.lité aux persol1.t"1es, il fo.ut que le. lcSgisl::t.tion nationale en cette ~tièra ne 

s 1 écc.rtc pr.s trop des princires o:ilt ûti c.ckptés p::-,r lto :mr.j ori té des Etats et 

qui peuvent Gtre consi.dôr0s conr,1e fcisc.nt pn.::bie dn droit internc.tional. A cette 

candi ti on seulement, la. l:iJv':Jr·::,é n:=; co::l'l'.e ~èL:X ne donnerc. pc~s lieu à des abus 

et à des frictions avec d' cJJtres Et.:::.ts. En ce qut cœ1cerne 1 1 élément national 
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nécessc.ire à 1' octroi du po. villon E'.U ne. vire, une gr.::mèl.e variété de modalités 

sont possibles~ mais un minimum doit être assuré. 

S'inspirr~t de ces idées, l'Institut de droit internc.tionc.l a, dès 1896, 

c.dopté certaines règles relctives à 1' octroi du p:willon. I.a. Commission, lors de 

so. septième session, c.. cru pouvoir les t.lccepter sous une forme légèrement modifiée 

tout en se rendr.nt compte qu 1 c.fin d' c.boutir nux r6sultats prc.tiques visés, les 

Eto.ts devraient en introduisnnt ces règles dans leur législationi élaborer des 

dispositions plus détc.illées. 

A sa huit~ème se.ê,&QE.Ja Cor:,I:'.~~·sJon, après ;.;.voir pris comw.issance des obser

v:::ti9_ns des gouv;~nements •• _ e. cru devoir c.~donner ce uoint de vue. Elle est arri

vée à la co~clu~icm_..9];.~-~tèrEj!S qu'elle c.vo.it formulés ne sauro.ient accomplir 

1~ but gu 1elle s 1était proY-osé~La pro.tigue existant dans les différents Etats est 

:t?.F21L_<!.~_rg_cmte uour @tre_rqg_:iJL.Pa_r le_ê.._gl,lelgu~s critères adoptés par la Con:rmission. 

1!~ rqglem~~ette SC!.tte lqk~it s~bsl,_ster forcément de nombreux pro

blèmes et ne so.1112i!:_ ~:l;,n~_prévenir les <:.\bus. C'est pourquoi la Co:rnmission a cru bon 

de se borner à-~~oncer le_~r_incipe dire~ suivc.nt lequel 9 pour que l'octroi de 

le. nc,tional~én8rc.l~~~I}:t;reconnu, il faut gu 1un lien réel existe entre le 

pavire et l:Etc.t gui o~_.È~illon. La CÇ>p.tn.its .. êJ.on n 1estioe pas possible d 1in

diqu~_d '~e fo.çon plus __ dét,::.:illé,E._CJ?.~~ill. ce lien doit se manifester. Ce mangue de 

préc~sion a fait douter c~rtcins nembres de 1 1opêortunité de l'insertion de cette 

t . J t' L . 't ~ d 1 C ' . t t f . 'f' ' . t' ' uru .c ~on. c. nnJ.OX:J.:.~~-~~:k§_ê,LOn o. ou e o:Ls pre ere un cr~ ere vague a 

1 1p.J:lse~de tput crit~pe. Tout ~l1_J.c::.iofiant une gra.nde liberté aux Etats à ce su,jet 9 

on ~'- vou~ndi~_9E.!L_l_!.9ctro~ du pc.v~llon à un navire ne sc.urc..it avoir le carac

tè,E.~?~e simple forrru.~li~:ÇlministrG.tive 2 ne gE;_rc.ntissant d 1 aucune mc.nière gue le 

!,l_c..vir~_it r:;.t ta.ché de fni t UlJ._.~Dtat. La j u.ridiction de 1 1 Etc.t sur les 

!hWires ,_§lb-1.L9...çmt.rôle __ g_~~l dOVJ;:L~?Cel:~r_9_2,E;;f'2.;.~ément à 1 1 a.rticle 9 de cette 

ré.&].~m_§p.tutio_n......!)-_2_P..~~3ll_.eff..~L~tr:.t:.~:fjl~9Ji.J.'s au 1 a.u cas où il existe en fait 

d' c.utres reL~tions entre 1 1Etf'ct e_!_J~ n2.vir~l:ie le seul enregistrement ou le seul 

9.2_troJ. d 1 une lettre .Ji<Ll!9..!.. 

Le se~on<Ls-ll_néa. _fl:_étÇ_pi9J:lj",.é .st'J!L!l~_..F.i!.~.no~:iJlJ~ gu' à tout moment les 

nc.vi.t_e.ê.._l2.l!.iê.~!2.'t..R1Z.9..~l.Y.§.r .. J .. f?_.:i.J:'FJ.:t.E:1:t P.;~;y,t ).).ol}__~:=h.l-.s_ba. tt ent • 

La question a. été posée de savoir s:il fallc.it reconnaître à l'Organisation 

des Nc.tions Unies et peut-0t::.~e o..ussi à d' .. utres organisations interna.tiom\les le 
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droit de f~ire naviguer des navires exclusivement sous leurs pavillons respectifs. 

Le Commission Q recom1u toute l'importance de cette question. Il est évident que 

les Etats Membres respecteront la protection exercée par l'Organisation des Nations 

Unies sur un navire au cas où l'organe compétent a autorisé ledit navire à arborer 

ce pavillon. On ne saurait méconn~itre~ d 1autre part] que le régime juridique de 

1 'Etat du pCèVillon s 1 applique au navire auquel le pavillon a été octroyé. A cet 

égard, le pavillon de l'Organisation des Nations Unies ou celui d 1une autre orga

nisation internationale ne peut être assimilé à celui d'un Etat. Ln Commission 

['.Vait chargé le rapporteur spéç_ial de lui soumettre 11!L rapport à ce sujet. Dans ce 

rapport (A/CN.4b..03} le r~2QFJ.!lur proRose de pendr..2_.§.Il conêi&érat~n les mesures 

st.ù.vantes 

a) Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies reconnaissent une 

immatriculation spéciale de l'Organisation des Nations Unies qui donne 

aux navires le droit d'arborer le pavillon des Nations Unies et de jouir 

de la protection particulière de l'Organisation~ 

b) Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est autorisé 

à _conclure, le cas échéant~ avec un ou plusieurs des Etc..ts Membres un 

~ccord spécial stipulant que ces Etats autorisent les navires visés à 

battre leur pavillon en même temps que celui des Nations Unies., 

c) Les Etats Membres de l'Organisc..tion des Nations Unies s'engagent par 

accord général à déclarer leur législation applicable aux navires pour 

lesquels ils peuvent avoir con~lu un accord spécial avec le Secrétaire 

ganéral, comme le prévoit l'alinéa b), et à assimiler ces navires à 

leurs propres navires, dans le mesure où les intér~ts de l 10rganisation 

des Nations Unies n 1en seraient pas lésés. 

d) Les Etats Menbres de l!Organisation des Nations Unies déclarent dcns le 

name accord général qu'ils reconnaissent les accords spéciaux conclus 

entre le Secrétaire général et d 1cutres Membres de l'Organisation, prévus 

à l'alinéa b), et étendent à l'Organisation des Nations Unies l'applica

tion de tous les accords internationaux relatifs à la ~avigation auxquels 

ils sont parties., 

La Cornnt!&.sioi!,_s.!.,e§:t~]J-o;r-,n§~~J\·~.P-F.§P.flrELJd9j:,e (Le___9..~-..P..:r .. 2J?2..§.i.tions ·-·~.H_é_g_ard. à la 

divers! té des Drob1~Jll<il)LCI...t!.€l..Jl.Bt~~l.J.es__!,j..g.;t_po'-ili..Y:..~~ Commission 1!.'!<- :gu se pro

noncer. Elle a tQy.tef oj.J! :Î.I!fLé.E_L_g_eJL. E . .:F .. Q.P..2.~i.'ti.Q.IJ.Lcl~..@...Fil.PPOrt v._ ç.s;_r:_elle les 

considère comme_de€J_j].é!Q!3n:t;;:J u~~.leê_i}l;'1e ~tude. EJ.:t2rie1l.re .c1_e~ro1?1.ème. 
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Statut des navires 

Article 5 

Les navires naviguent sous le pavillon d:un seul Etat et se trouvent soumis~ 

sauf dans les cas exceptionnels expressément prévus par les traités internationaux 

ou par les présents articles, à sa juridiction exclusive en haute mer. Aucun chan

gement de pavillon ne peut intervenir au cours d'un voyage ou d'une escale. 

L'absence de toute autorité sur les navires traversant la haute mer conduirait 

au chaos. !. 'un_ q.~s .. c.o.~pl~m~p.ts~ les _plus néçef1sai_:r:~ê. d\LP+i.n.g;i.P(\1 Ci~Ll~ :j.j . .Q!t:r:tEi __ çle 

la mer est q'll~ _J_e navir:e do;_t a.rbor~r le p_!].villpJ1, c:i!'Wl EtJ;~.t. .. stt __ q_u 1_:tl. est_JJ_QUJPi§'l_~ 

l~_j_ll:r'Jd.i_ç:!;;i,~nt g~_ c~j:,_l::"i:!gj:,_._ __ ~-~~-J!l?:YJ,r:~;;;uê.~.n.JL ng,_tiop._alit..é_..QU_ç;yec des __ let_tr~_g~ 

~_E_fa!:.~_tfi.~e~ __ .!le _f?_ag_!'§._ie:l:l:t .. f3 .. e_p;L.~:;!.çe:r: . .sm: 1 _l9-Jt!ridi_ç:Ç_j.Q~_çi 1 a1.1cun Et.§._t. 

Dans certains cas, des droits de police ont été attribués aux navires de 

guerre à 1 1égard de navires étrangers. Quelques-uns de ces cas forment l'objet de 

traités internationaüL~, sans que les réglementations y contenues puissent &tre 

considérées comme faisant déjà partie du droit international général. Ceux de ces 

droits qui appartiennent au droit international, sont incorporés au présent projet 

d'articles (art. 18, 21 et 22). 

Il ne sera pas permis de placer~~avire sous un autre pavillon pendant le 

voyage afin d'éluder, ainsi, la loi de l'Etat du pavillon sur le transfert de 

navires. 

Navires nav~uant sous deux pavillons 

Article 6 

Le navire naviguant sous deux ou plusieurs pavillons dont il fera usage 

selon ses besoins, ne pourra se prévaloir, vis~à-vis de tout Etat tiers, d'aucune 

de ces nationalités et pourra 8tre assimilé à un navire sans nationalité. 

La double nationalité d 1un navi_re P_())lrrait d_().flP.eF _li_eu à de graves abus au 

ga!!_ où le navire.? pendant _ljt même V<::)Y!L.lrr'..l..Jl_~ __ sGrvi.E_aJt de !fun O,}l 1 1autre pavillon 
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suivant ses besoins. Cette pratique ne snur~t ~tre tolérée. Un fort courant d'opi
nion raconna1t aux Etats tiers le droit de considérer un navire naviguant sous.deux 

pavillons comme n'ayant aucune nationalité régulière. Eu égard aux grands inconvé

nients qua cette napatridieil entra1nerait pour le navire, cette sanction contribuera 

dans une large mesure à empêcher les navires de naviguer sous deux pavillons, et 

à inciter les intéressés à prendre les dispositions nécessaires pour régulariser 

cette solution anormale. Pour ces raisons, la Commission a consacré cette règle. 

La Commission s'est demandé ai ella devait insérer également dea stipulations 

concernant les droits et obligations des Etats relatifs au transfert du pavillon. 

Elle a été. d'avis que cette réglementation soulèverait des problèmes assez compli

qués dépassant le cadre qu'elle s'est tracé dans cette première tentative de 

codification du droit de la mer. 

Immunité des navires de rotm 

Article 7 

1. Las bâtiments de guerre naviguant en haute mer jouissent d'une immunité 

complète de juridiction de la part d 1Etats autres que l'Etat du pavillon. 

2. Aux fins des présents articles, sous la dénomination de bâtiment de guerre, 
on entend un navire appartenant à la marine de guerre d'un Etat et portant les 

signes extérieurs distinctifs des bâtiments de guerre de sa nationalité. Le com

mandant doit être au service de l'Etat, son nom doit figurer sur la liste des 

officiers de la flotte militaire et l'équipage doit être soumis aux règles de la 

discipline militaire. 

~en taire 

Ce principe est généralement adopté en droit international. La définition du 

b!timent de guerre a été fondée sur les articles 3 et 4 de la Convention de La 

Haye du 18 octobre 1907 relative à la transformation des navires de commerce en 

bâtiments de guerre. 

Immunij:.é dt!L~~tr..~..ê....!l!lvires d'Etat 

Art:ï:.c:J.e 8 

En ce qui concerne l'exercice de pouvoirs en haute mer par d'autres Etats que 

l 1Etat du pavillon, les yachts d'Etats, navires de surveillance, b!teaux-hSpitaux, 
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navires auxiliaires$ navires de ravitaillement et autres navires appartenant à un 

Etat ou e~ploités par lui et affectés seulement à un service gouvernemental, 

commercial ou non-commercial, sont assimilés à des bâtiments de guerre et jouissent 

des mêmes immunités. 

Commentaire 

La Commission s'est demandé si les navires affectés à un service gouvernemental 

commercial1 naviguant en haute mer, pouvaient en ce qui concerne l'exercice de 

pouvoirs par d'autres Etats, §lLPFévaJ~j_r des mêmes immunités gue les bâtiments de 

guerre; elle a cru répondre ~firmativemont à cet~e question. Tout en se rendant 

compte des objections soulevées contre la reconnaissance de l'immunité aux navires 

de commerce affectés à un service gouvernemental 1 objections qui ont conduit à leur 

refuser ce droit dans la Convention internationale pour l'unification de certaines 

règles concernant les immunités des navh·es d!Etat, signée à Bruxelles le 10 avril 

1926~ la Commission a cru qu'en ce qui concerne la ne~igation en haute mar, il 

n'existait pas de raisons suffisantes pour ne pas attribuer aux navires d'Etat, 

affectés à un service gouvernemental commercial, la m~me immunité qu 1aux autres 

navires d'Etat. A toutes fins utiles, la Commission fait observer que l'assimilation 

prévue à 1 1 article 8, porte soulemen·t sur 1 1 immunité des navires en ce qui concerne 

1 1exercice de pouvoirs par d'autres Etats, et qu 1il ne s'agit donc point d'attri

buer à des navires qui ne sont pas des bâtiments de guerre, le droit d'exercer à 

l'égard d'autres navires des droits de police qui~ d'après le droit international, 

n1a:pplrtiennent qu'aux bâtiments de guerre. 

Il sera nécessaire gue les navires diEta~ env~és~ar cet article portent 

des signes extérieurs démontrant l~ur ~ractèreJ[Eécial aux bâtiments de guerre, 

gui voudraient exercer le droi~ visite~ leur égard. 

Sécurité de la nav~~tion 

Ar_ticle 9 

1. Tout Etat est tenu d'édicter à l'usage des navires soumis à sa juridiction 

des règles tendant à assurer la sécurité en mer, notamment en ce qui concerne ~ 

a) L'emploi des signaux, le maintien des communications et la prévention 

des abordages; 

b) L'équipage, qui doit répondre aux besoins du navire et jouir de condi

tions de travail raisonnables; 



A/CN.4/L.68/Add.3 
page 11 

c) La construction, l'équipement du navire at son aptitude à tenir la mer. 

2. En édictant cas règles, tout Etat est tenu de se conformer aux normes inter

nationalement acceptées. Il prendra les mesures nécessaires pour assurer le 

respect desdites règles. 

Comme;p~ê-ire 

Dans sa réglementation de 1955 2 la Commission s'était bornée, en ce qui 

concerne la sécurité CLe la navigatio~_êaritime, à prescrire à l'article 9 des 

règles concernant les signaux et la prévent~~n des abordages. On a signalé qu'il 

~xistait encore d'autres r~les gui, pour ~ sauvegarde de la sécurité maritime, 

av~& une gK,ande iJ!p..QF'_tanc.@,.,_~ 1 1 on ~..J2.r2,posé d! ét~~. c,!!; ari_i,.9le é.tta.lement à 
~matières. La Commission a reconnu la justesse de cette observation. Des règles 

concernant l~onstruction et 1 1 éguipemen~~avires son aptitude à tenir la mer, 

les candi ti ons du tray,P-;il de l' ~ui12age :eepver.t contribuer, dans un.e large mesure, 

à la sécurité de l~igati~ L'absence_~areilles rè~les ou d 1un contr8le 

·effectif sur J~~~~~ica~~~p~é_les objections contre le transfert de 

navires sous '4E-__ au~1:..e E.a~!Jlon~_c_~est l~g_~rgut;ü la Commis§..~2B. a j...l:.l:.fié utile d 1 insérer 

des pres:::riptio_E_S,~çet ordre dans 1 1 ru::~.i.cle présent. 

Il s'agit ici de me.tières techniques que la Commission ne saurait régler en 

détail. La Commission a voulu se borner à formuler des principes généraux. Les 

Etats, en édictant des règles concernant l'emploi de signaux et la prévention des 

abordages doivent s'abstenir de prescrire des signaux et des règles qùi seraient 

en contradiction avec c~tuc généralement appliqués ut qui, dG ce iait, seraient de 

nature à prBte~ à confusion. Là où ces confusions ne sont pas à craindre, cer

taines divergences pourraient, le cas échéant, ~tre admises. 

En_c.!L_qy.1L~.2J!.9J!.l'lte_J.~ ... St01!.?..kU..c~j.~Q..lh_). 1 égRtRem~.r;:t_dp_p.§.v:tr..El.~Ji..J3.2.-rut.R.titude à 
tenir la mer~ :i)_e_&s~ é_g_alit~_t_tgl..,E?_larg~ J!I!~té d~_vues._Q.uant a~ conditions de 

travail raisonna12J.es. ].a CoJU,!Oj ssion se .WJl!'~~ aux__çonvent=i:_ons gui ont été éla

borées flOUS les ~m,._çes . de~prgan~sa.tj.EE..J.!lt~rna.tig.nale du Travail. 

U.!:t . ..S..e.Pt:i,.~~E?~~~§S~Q.th .... ~!l:JlO..mrnJ~ssiçll.§. i:t,é ~is qu 1 en ce_guJ co~!'&rne le. 

sauvegarde d~ vi~s ~~ines eE--~!9s iptéréis des Etats se mesuraient par le 

nombre des ~rsonnes à bor~-~es navires d~ c~~~_§'e~_et gue 18_ tonnage des 

navires SE'2nbl2,.i t.~§onc 1.:§ me_i.,lJg_'l:l}'uÇf..i·:Lè.!'..E?~~ aC:o,p.ter à cet jg_~Ji!..!'-4. sa huitième 

session to1ltef.Q.:h~l,§. _ _ggljp_r:ï,.té_ dl? la..Q.çeprisê_:h_Q.!L~éré se s..er_yi;r d 1une expres

sion plus_gc3nérale 2 en~lant d~_.!!E-2.~es. ipJ_e_rp.atJ..9Ft-:.lexp..§l_nt a.9..Qe.]tées". Cette 
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expression couvre également des règles qui sont le résultat d'une coopération 

internationale sans qu'elles aient à @tre nécessairement consacr~ par des traités 

formels. O'eat notamment au sujet des signaux que ce cas se présente. 

Compétence pénale en cas d'abordage 

Article 10 

1. En cas d'abordage ou de tout autre événement de navigation concernant un 

navire en haute mer, de nature à engager la responsabilité pénale ou disciplinaire 

du capitaine, ou de toute autre personne au service du navire, aucune poursuite 

pénale ou disciplinaire ne pourra @tre intentée contre ces personnes que devant 

les autorités judiciaires ou administratives, soit de l'Etat du pavillon, soit 

de l'Etat dont ces personnes sont les nationaux. 

2. Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra 8tre ordonnée, m3me pour des 

mesures d'instruction, par dea autorités autres que celles de l'Etat du pavillon. 

Commentaire 

La Commission a jugé qu'il convenait de ne pas tenir compte pour 1 1instant 

des problèmes de droit international privé~ soulevés par la question de l'abor

dage. Elle a estimé toutefois qu'il importait de déterminer le tribunal compétent 

pour conna!tre des affaires criminelles pouvant surgir à la suite d'un abordage. 

A la suite de 1 1arr3t de la Cour permanente de Justice internationale du 7 

septembre 1927 dans l'affaire du ~' la Commission a cru devoir se prononcer 

à ce sujet. Cet arr@t~ rendu par 6 voix contre 6, la voix du Président étant 

prépondérante~ avait été l'objet de très vives critiques et avait causé de 

graves inquiétudes dans les cercles maritimes internationaux. Une conférence 

diplomatique} réunie à Bruxelles en 1952, ne s'est pas conformée aux conclusions 

de cet arr8t. La Commission a fait siennes les décisions de la Conférence consa

crée par la Convention internationale pour l'unification de certaines règles 

relatives à la compétence pénale en matière d'abordage et autres événements de 

navigation, signée à Bruxelles le 10 mai 1952. Elle s'est inspirée du désir de 

protéger les navires et leur personnel contre le risque de poursuites pénales 
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devant les tribunaux étrangers en cas d'abordage survenu en haute mer, poursuites 

qui peuvent entraver d'une manière inacceptable la navigation internationale. 

Dans une telle éventualité, la poursuite ne pourra avoir lieu que devant les 

autorités judiciaires ou administratives de l'Etat dont le navire où servaient 

les personnes en question battait le pavillon, ou bien devant celles de l'Etat 

dont ces personnes sont les nationaux. Par cette dernière addition~ la Commission, 

se ralliant aux vues de la Conférence de Bruxelles, a voulu mettre les Etats à 
m8me de prendre des mesures pénales ou disciplinaires contre leurs nationaux 

servant à bord de navires étrangers, accusés d'avoir causé des abordages, En 

e~tet, certains Etats désirent, dans ces cas, pouvoir poursuivre leurs nationaux 

en 'I7UD de leur retirer les brevets et ce:-tificats qu1ils leur ont Mlivrés. 14 

compétence de retirer les brevets et certificats revient seulement à l'Etat qui 

les a délivrés. 

Le dommage occasionné à un câble sous-marin télégraphique ou téléphonique, 

à un câble sous-mar~n pour courant à haute tension, et à un pipe-line (voir 

article 35) pourra être considéré comme un "événement de navigation" prévu à 

l'alinéa premier de l'article. 

Article 11 

Tout Etat est tenu d'obliger le capitaine d'un navire naviguant sous son 

pavillon, autant qu 1il peut le faire sans danger sérieux pour le navire, l'équi

page et les passagers : 

a) De prêter assistance à t.oute personne trouvée en mer en danger de 

se perdre; 

b) De se porter à toute vitesse au secours des personnes en détresse, s'il 

est informé de leur besoin d'assistance, dans la mesure où l'on peut 

raisonnablement compter sur cette action de sa part; 

c) Après un abordage, de prêter assistance à l'autre navire~ à son équi

page et à ses passagers et d~~s la mesure du possible, d'indiquer à 

l'autre navire, le nom de son propre navire, son port d'enregistrement 

et le port le plus proche qu'il touchera. 



A/CN.4/L.68/Add.3 
page 14 

Commentaire 

La Commission estime qu'il est opportun d'insérer dans sa réglementation 

le devoir des navires de prêter assistance à tous ceux qui en haute mer sont en 

danger. La Commission a repris les formules de l'article XI de la Convention de 

Bruxelles du 23 septembre 1910 pour l'unification de certaines règles en matière 

d'assistance et de sauvetage maritimes, de l'article 8 de la Convention du m8me 

jou~ pour l'unification de certaines règles en matière d'abordage et de l'article 

de la Commission Internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, du 

10 tuin 1948. Tel qu'il est formulé, l'article ci-dessus constate, de l'avis de 

la Commission, le droit international en vigueur. 

Traite des esclaves 

Article 12 

Tout Etat est tenu de prendre des mesures efficaces pour empêcher et punir 

le transport des esclaves sur les navires autorisés à arborer son pavillon et 

pour empêcher l'usurpation de son pavillon à cette fin. Tout esclave qui se 

réfugie sur un navire, quel que soit son pavillon, est libre ipso facto. 

Commentaire 

Le devoir de 1 'Etat de prévenir et de punir le transport d'esclaves sur 

les navires autorisés à arborer son pavillon, est généralement reconnu en droit 

international, L'Acte Général de Bruxelles du 2 juillet 1890 prescrit gue tout 

esclave gui se réfugie sur un navire de gue·rre ou un navire marchand sera libre. 

La Commission a élargi la rédaction afin de ne pas exclure les navires d'Etats 

autres gue les navires de guerre. 

Piraterie 

Article 13 

Tous les Etats doivent coopérer dans toute la mesure du possible à la 

répression de la piraterie en haute mer ou dans tout autre endroit ne relevant 

de la juridiction d'aucun Etat. 
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Dans ses travaux concernant les articles sur la piraterie, la Commission 

a été considérablement aidée par les recherches de la Harvard Law School, qui ont 

abouti à un projet de convention de 19 articles, accompagnéesde commentaires, 

élaboré en 1932 sous la direction du professeur Joseph Bingham. En général, la 

Commission a pu se rallier aux conclusions auxquelles ces recherches ont abouti. 

Un Etat qui, tout en ayant l'occasion de prendre des mesures contre les 

pirates, négligerait de le faire, violerait un~evoir que le droit international 

lui impose. Il và cependant de soi qu'il faut laisser à l'Etat une certaine 

latitude quant au choix des mesures qu'il devra prendre à cet effet dans chaque 

oas d'espèce. 

Constituent la piraterie les actes ci-après énumérés 

1) Tout acte illégitime de violence, de détention ou toute déprédation, 

commis pour des buts personnels par l'équipage ou les passagers d'un 

navire privé ou d'un aéronef privé, et dirigé : 

a} En haute mer, contre un autre navire ou contre des 

personnes ou des biens à bord de ce navire; 

b} Contre un navire, de.J personnes ou des biens dans un 

lieu ne relevant de la juridiction d'aucun Etat. 

2) ·Tous actes de participation volontaire à l'utilisation d'un navire ou 

d'un aéronef, lorsque celui qui les commet a connaissance de faits 

conférant à ce navire ou à cet aéronef le caractère d'un navire ou 

d'un aéronef pirate; 

3) Toute action ayant pour but d'inciter à la commission des actes définis aux 

pnrngraphes 1 ou 2 du présent article, ou entrepris avec l'intèntion de 

les faciliter. 
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Commentaire 

La Commission a dû se prononcer sur certains points controversés en ce qui 

concerne les caractéristiques essentielles de la piraterie. Elle a été d'avis : 

1) Que l'intention de lucre (animus turandi} n'est pas requise; des actes 

de piraterie peuvent être inspirés par des sentiments de haine ou de revanche, 

et non seulement par le désir de lucre; 

2} Que les actes doivent être perpétrés dans un but personnel; 

3) Que, exception faite du cas prévu à l'article 15, la piraterie peut 

seulement 8tre commise par un navire privé et ne peut pas 1'8tre par un navire 

de guerre ou un autre navire d'Etat; 

4) Que la piraterie peut seulement être commise en haute mer ou à un 

endroit situé dans un lieu en dehors de la juridiction territoriale de tout Etat, 

et qu'elle ne peut pas 1'8tre sur le territoire d'un Etat ou dans sa mer terri

toriale; 

5) Que les actes de piraterie peuvent être commis non seulement par des 

navires en haute mer, mais aussi par des aéronefs, pourvu que ces actes soient 

dirigés contre des navires en haute mer; 

6) Que les actes, commis à bord d'un navire par l'équipage ou les passagers 

et dirigés contre le navire même, les personnes ou les biens qui s'y trouvent, ne 

sauraient être considérés comme des actes de piraterie. 

En ce qui concerne le point 3 la Commission n'ignore pas qu'il existe certains 

traités, notamment l'Arrangement de Nyon du 14 septembre 1937, qui stigmatisent 

le torpillage des navires de commerce effectué par les sous-marins contrairement 

aux lois de l'humanité et le qualifient d'acte de piraterie. Elle est toutefois 

d'avis que ces traités ne sauraient ébranler l'autorité du principe d'après lequel 

la piraterie ne peut être commise que par des navires privés, notamment. 
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Etant donné 1' immunité de toute ingé renee de la part d'autres navires dont 

peuvent se prévaloir les navires de guerre, l'arrêt de ces navires pour cause 

de suspicion de piraterie pour.rait entrainer les cons~quences les plus graves. 

Aussi l'assimilation d'actes illicites commis par les navires de guerre à des 

actes de piraterie serait-elle, de l'avis de la Cownission, préjudiciable aux 

intér8ts de la communauté internationale. La Commission n'a pas pu partager 

l'avis de certains de ses membres qui considéraient le principe énoncé dans 

l'Arrangement de N,yon comme la consécration d'un nouveau droit en voie de 

:t'Ol'm8t1on. Les questions qui se posent à 1' occasion d'actes commis par des navires 

de guerre au service de gouvernements rivaux engagés dans une guer.re civile, sont 

trop complexes pour que la reconnaissance à tous les Etats d'un droit général -

et à plus forte raison d'une obligation - de réprimer, en tant qu'actes de pira

terie, les actes perpétrés par les navires de guerre des parties dont 11 s'agit, 

puisse être considérée comme nécessaire à l'affermissement de l'ordre public en 

haute mer. 

Quant au point 4, la Co1nmission, malgré certaines opinions dissidentes, est 

d'avis qu'au cas où l'attaque a lieu sur le territoire d'un Etat, y compris sa me~ 

territoriale, il convient d'appliquer la règle générale d'après laquelle 11 

appartient è l'Etat lésé de prendre les mesures nécessaires à la répression des 

actes commis sur son territoire. La Commission suit aussi à cet égard l'opinion 

de la majorité des auteurs. 

En considérant comme Hpiraterie11 les actes commis à un endroit situé en 

dehors de la juridiction de tout~at, la Commission a envisagé en premier lieu 

des actes commis par un ngvire ou un aéronef sur ~~ tle 1 constituant ~

~ullius, ou à la côte d'un territoire inoccu~. La Commission n'a toutefois pas 

voulu exclure les actes, commis p~r des aéronefs à l'intérieur d'un plus vaste 

territoire inoccupé puisqu'elle a_ voulu prévenir que de pareils actes commis sur 

des territoires s~s maitre, ne tombent pas sous l'empire d'aucune législation 

pénale. 
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En ce qui concerne le point 5, la Commission estime que les actes perpétrés 

en l'air par un aéronef contre un autre aéronef ne sauraient être considérés comme 

des actes de piraterie; ces actes dépassent en tous cas le cadre du présent projet 

d'articles. Toutefois, les actes commis par un aéronef pirate contre un navire 

en haute mer pourront, de l'avis de la Commission, être assimilés à des actes 

commis par un navire pirate. 

Le point de vue adopté par la Commission en ce qui concerne le point 6 est 

conforme à l'opinion de la majorité des auteurs. Même si les mutins ont pour but 

de s'emparer du navire, leurs actes ne constituent pas des actes de piraterie. 

Les actes de piraterie, tels qu'ils sont définis à l'article 14, perpétrés 

par un navire d'Etat ou un aéronef d 'Ji.:taiJ dont 1 'équipage mu:tüné s'est rendu 

maitre sont assimilés à des actes commis par un navire privé. 

Un navire d'Etat ou un aéronef d 1Etat dont l'équipage mutiné s'est rendu 

maitre doit @tre assimilé à un navire ou aéronef privé. Les actes dirigés par 

l'équipage ou les passagers d'un pareil navire contre .un autre navire pourront 

donc avoir le caractère d'actes de piraterie. Il est évident qu'après la sup

~ression de la mutineri~ejL le rétablissement de l'autorité légitime, l'article 

ne sera plus applicable. 

Article 16 -------
Sont considérés comme navires ou aéronefs pirates les navires ou aéronefs 

destinés, par les personnes sous le contrôle desquelles ils se trouvent effective

ment, à commettre l'un des actes envisagés à l'article 14. Il en sera de même 

en ce qui concerne les navires ou aéronefs qui ont servi à commettre de tels actes, 

tant qu'ils demeurent sous le contrôle dEs personnes coupables de ces actes. 

L'article a pour but de donner une .iéfinition des termes 11navire piraten et 

"aéronef pirate" employés dans les articles suivants. Le seul fait qu'un navire 
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navigue sans pavillon n'est pas ~utfisant à lui donner le caractère de 11navire 

pirate". Il faut démontrer que ces navires sont destinés à commettre des §Otes 

de piraterie. Si toutefois le_jglvjlre s'est déjà rendu coupable de pareils actes, 

il peut être considéré comme navire pirate aussi longtemps qu'il demeure sous le 

contrôle des personnes ~ui ont commis ces actes. 

Article 17 

Un navire ou aéronef peut conserver sa nationalité malgré sa transtommation 

en navire ou aéronef pirate. La conservation ou la perte de la nationalité sont 

déterminées conformément à la loi de l'Etat qui a conféré cette nationalité 

originaire. 

Commentaire 

L'opinion a été émise qu'un navire, par le fait qu'il commet des actes de 

piraterie, perd son caractère national. La Commission ne partage pas cette opinion. 

Ces actes entratnent les conséquences prévues à l'article 18. Bien que la règle 

d'après laquelle le navire en haute mer n'est soumis qu'à l'autorité de l'Etat du 

pavillon ne soit plus applicable, le navire conserve néanmoins la nationalité de 

l'Etat en question, et, sous réserve des dispositions de l'article 18, cet Etat 

peut y appliquer sa législation de la même manière que sur les autres navires 

arborant son pavillon. Le navire pirate ne devra être considéré comme un navire 

sans nationalité qu'au cas où la législation nationale de l'Etat considère la 

piraterie comme une cause de perte de la nationalité. 

Article 18 

Tout Etat peut saisir un navire ou un aéronef pirate, ou un navire capturé 

à la suite d'actes de piraterie et qui est au pouvoir de pirates, et appréhender 

les personnes et saisir les biens se trouvant à bord dudit navire ou aéronef, en 

haute mer au en tout autre lieu ne relevant de la juridiction d'aucun Etat. Les 

tribunaux de l'Etat qui a opéré la saisie peuvent se prononcer sur les peines à 

infliger, ainsi que sur les mesures à prendre en ce qui concerne les navires, les 

aéronefs ou les biens, réserve faite des droits de tierces personnes de bonne to1. 
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Connnento.ire 

Cet article donne à tout Etat le droit de saisir les navires pirates 

(ainsi que les navires dont des pirates se sont emparés) et de les faire juger 

par ses tribunaux. Le droit newsaurait être exercé à un endroit gui se trouve 

sous la juridiction d'un autre Etat. La Commission n'a pas cru nécessaire d'en

trer dans les détails concernant les peines à infliger et les autres mesures à 
prendre par les tribunaux. 

Article 19 

Lorsqu 'un navire ou aéronef o. été saisi, sans motif suffisant, pour cause 

de suspicion de piraterie, l'Etnt qui l'a appréhendé est responsable, vis-à-vis 

de l'Etat dont le navire ou aéronef a la nationalité, de tout donunage et perte 

causés par la capture. 

Commentaire 

Cet article sanctionne l'arrêt injustifié des navires suspects de piraterie. 

La sanction est applicable aux saisies prévues à l'article 18 et à tous actes 

d'ingérence aommis en raison de la suspicion de piraterie, envisagés à l'article 21 

(voir à ce sujet le commentaire relatif à l'article 21). 

Article 20 

Toute saisie pour cause de piraterie ne peut être exécutée que par des 

navires de guerre ou des aéronefs militaires. 

Commentaire 

L'action de l'Etat contre les navires soupçonnés de se livrer à la piraterie 

doit être exercée avec beaucoup de circonspection afin d'éviter des frictions 

entre Etats. Pour cette raison, il importe de ne reconnattre de droit d'action 

qu'aux navires de guerre, les autres navires d'Etat n'offrant pas les m~mes 

garanties contre les abus. 

Il est évident que cet article ne s 7applique pas dans le cas d'un navire 

de cœmnerce ayant repoussé une atto.q~_e d ·un navire pira~e, et tenant celui-ci 
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~1 pouvoi_r dc.ns l'e:lÇQ_;t"_gic~_de..JlB:._l~!::t;.iiD~-défenso~in de le transférer 

è un n..ame de g~f':.rre ou aux autorité.ê--.9:~-!!!l-~! côt.i§l.!.: Il ne s'agit pas alors 

d'une, i 1saisien, .tel:_YL5lue :erévue ;par J.:.u.z:ésent f!:.t.1icle • 

.!?1;:.2iL.9&.~~~ i te 

.A:rt ic 1~.-?1 

1. Sauf dans les cas où les actes d'ingérence sont fondés sur des pouvoirs 

accordés par traité, un. bâtiment de guerre, rencontrant en haute mer un navire 

da commerce étranger, ne pout l'arraisonner, à moins qu'il n'y ait un motit 

sérieux de penser : 

a) ~ua ledit navire so livre à la piraterie; ou 

b) ~ue le navire~ se trouvant dans les zones marttimes, considérées 

comme suspectes par les traités internationcu:x: ayant pour but la 

suppression de la traite des esclaves~ se livre à cette pratique; ou 

c) ~ue le navire, arborant un pavillon étranger ou refusant do hisser 

son pavillon, est en réalité un navire de la nationalité du btitimont 

de guerre. 

2. Dans les cas prévus aux :;;l':.:J::~ n;'boo :,le navire de guerre peut procédeZ' 

à la vérification des titres cutorisant le port du pavillon. A cctto fin, il 

pout envoyer une embarcation, sous le co~ndement d'un officier, au navire sus

pect. Si, après vérification.dos papiers, les soupçons subsistont 1 il peut 

procéder à un examen ultérieur à bord du navire, qui doit être effectué avec 

tous les égards possibleso 

3. Si les soupgons ne se trouvent pas fondés, et que le navire arrêté n'ait 

commis aucun acte les justifiant, il doit ~tre indmmlisé de tout dommage et perte 

subis. 

Le principe de la liberté de lu mer implique qu 1 Gn @énéral le navire de 

commerce ne saurait etre arr: ;'.sonné en haute mer que par les bâtinents de guerre 

dont il arbore le pavillon. Le droit inl;;ernational admet toutefois certaines.' 

exceptions à cette règle. Il s'agit à;8 cas où. il y a un motif sérieux de penser: 
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1) Que ledit navire est un navire pirate; 

2) Que le navire se livre à la traite des esclaves. Le droit de visite 

a été reconnu dans ce dernier cas par les traités relatifs à la répression de la 

traite, notamment par 1 1Acto de Bruxelles, du 2 juillet 1890. Par cet acte, la 

traite a été assimilée, quent à sa répression, à la piraterie, sous réserve 

toutefois que le droit en question ne saurait être exercé que dans certaines zones 

nettement définies dans les traités. La Commission a cru devoir suivre cet 

exemple afin d'éviter que l'exercice du droit de contrôle no serve de prétexte à 

l'exercice du droit de visite dans des parages où la traite des esclaves ne peut 

normalement ~tre prévue. 

3) Que le navire, dissimulant sa véritable nationalité, est en réalité un 

navire battant le pavillon du b~timent do guerre. Dans ce cas, il est permis de 

présumer que le navire s'est rendu coupable d'actes illicites, et il y a lieu de 

reconnaître au bâtiment de guerre le droit de vérifier lo bien-fondé de ses 

soupçons. 

Dans ces trois cas, lo bâtiment de guerre est autorisé à demander au navire 

n'arborant pas de pavillon de montrer ses couleurs. Si le soupçon persiste, lo 

bâtiment de guerre peut procéder à la vérification des papiers. A cette fin, il 

doit envoyer une embarcation au navire suspect. En règle générale, le bâthaent 

de guerre ne peut exiger que le navire de corunerce lui envoie une embarcation; 

on no saurait imposer uno tolle chargo aux navires marchands, et on ne doit pas 

exposer inutilement los livres de bord à des risques de porte. Si la vérification 

des papiers du navire de commerce ne dissipe pas los soupçons, un examen ultérieur 

à bord du navire est autorisé. Cet examon ne doit jrunais 3tro utilisé à d'autres 

fins quo celles ayant justifié l'arr&t du navire. C'est pourquoi l'équipage so 

rendent à bord doit ôtre cor.mmndé par un officier responsable de la conduite de 

ses horllilles. 

L'Etat auquel appartient lo bâtiment de guerre devra indemniser le navire 

de conrraorce pour tout rotard occasionné par l'action de ce bâtiment, et cela non 

seulement lorsque 1' arrôt a eu lieu sans motifs valables, mais dans les cas où 

les soupçons nG sont pas fondés e·t où le navire n'a co:m.11lis o.ucun acte qui soit 
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de nature à faire nattrc les soupçons. Afin d'éviter des abus en ce qui concerne 

le droit de visite, cette JL~21L_sévère semble justifiée. 

La question a été posée do savoir s'il convenait do roconnaitre le droit 

d'arraisonner un navire également etu cas où, en temps do danger imminent pour la 

sécurité de l'Etat auquel appartient le b~timent de guerre, le navire serait 

soupçonné de commettre des actes hostiles à cét Etat. La Conm1ission n'a pas cru 

devoir insérer une pereille disposition pour le motif not~~ent que le manque de 

précision de termes tels que ndcnger inlm.inentn et 11actes hostiles11 prtite à dos 

abus. La Commission se permet do se référer à ce sujet à sos observations eur 

l'institution d'une zone contigu~ pour dos mesures de sécurité. 

Droit de poursuite 

Article 22 

1. La poursuite d •un navire étranger peut être ongagêe si les autorités compé

tentes de l'Etat riverain ont de bonnes raisons de ponsGr que ce navire a contrevenu 

aux lois et règlements de cet Etat. Cette poursuite doit commencer lorsque le 

navire étranger se trouve dans los eaux intérieures ou dans la mer territoriale do. 

l 1~tat poursuivant et ne pout 6tro continuée au delà des limites de la mer territo

riale qu'à condition da ne pas avoir été interrompue. Il n'est pas nécessaire quo 

le navire, ordonnant do stopper à un navire étranger naviguent dans la mer territo

riale, s'y trouve égale~nt au moment do la réception dudit ordre par le navire 

intéressé. Si le navire étranger se trouve dans une zono contigu~, comme pré-

YU à l'article 39• la poursuite ne pout 8tre entarr~o quo pour cause de violation 

des droits que l'institution do ladite zone avait pour objet de protéger. 

2. La droit do poursuite casso dès quw le navire poursuivi &ntro dans la mor 

territoriale du pays auquel il appartient ou dans celle d'une tierce puissance. 

3. La poursuite n'est considérée comme étant commencée qu'à condition quo le 

navire :poursuivant se soit nssuré par des relèvements, dos mesures d'angle ou de 

tout~ autre façon, que le navire poursuivi ou l'une do ses embarcations se trouve 

à l'intérieur des limites do la mor territoriale, ou, le ens échéant, dana ln zone 

contigu~. La poursuite ne pout ôtro commencée qu'après l'émission d'un signal do 

stoppor, viau~l ou auditif, donné à une distance permettant nu navire intéressé de 

le voir ou de l'entendre. 
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4. Le droit de pounsuitG n0 9eut ôtre exercé quo par dos navires do guerre ou 

dos aéronefs militaires ou d'autres n~vires ou aéronefs otfoctéa à un service 

public et spécie.lement autorisés à cet effet. 

S. Dens le cas d'une poursuit~ offectuée par un aéronef : 

a) Les dispositions dos pcre.graphos 1 à 3 du présent article s 1 appliq~ent 

mutatis mutandis à co mode de poursuite; 

b) L'aéronef qui donne l'ordre de stopper doit lui-même poursuivre activement 

le navire jusqu'à co qu'un navire de l'~t~t riverain alerté par l'aéronef 

arrive sur les lioux pour continuer la poursuite, à moins que l'aéronef 

ne puisse lui-mêmo arrôtor le navire. Pour justifier l'arraisonnement 

d'un navire cm h2ute mor, il no suffit pe.s que celui-ci ait été simplement 

repéré par l'aéronef comme ayant commis une infraction, ou comme étant 

suspect d'infraction, s'il n'a pas été à la fois requis de stopper ot 

poursuivi par l'aéronof lui-mOme. 

6. La relo.xe d'un ne.vire o.rrôté È; un endroit rolovant do la juridiction d'un 

Etat et oscorté vers un port do cet Etat, en vue d'un oxamon par les autorités 

compétentes ne peut être exigée du soul fait quo lo navire et son escorte aient 

traversé une partie do le. haute mer lorsque les circonstances ont rendu nécessaire 

cette travürsée. 

Co:mm.entaire 

Do.ns sos grandes lignes, cet o.rticle a été emprunté à l'article 11 du 

règlement adopté par la Deuxième ConEission do la Conférence de codification de 

La Haye cm 1930. Il s'agit d'un droit qui n'est pa.s contesté en droit international. 

C'est seulement sur certains dét~ils relatifs à l'exercice do co droit qu'il importe 

d'appeler l'attention. 

l.Il n'est pas nécessaire qu 1o.u moment où un ne.vire étranger se trouvant dans la 

mer territoriale re~oit l'ordre do stopper> le b2timont qui donne 1 1oàdre s'y trouve 

également. Cette règle s'applique dans la pratique lorsqu'il s'agit de bâtiments 

d'inspection croisant, à des fins do survv illance, un peu en dehors de la limite de 

la mer territorial0. Il suffit que le navire comm&tt~t l'infraction se trouve dans 

la mer territoriale au moment où commence la poursuite. 
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ùna fois interrompue, olle ne .peut ~tro 

repriso. Lo drOit de poursuite cesse on.tout cas dès que le navire poursuivi 

entre I.C.ns la mer terri torialo de son pays d'origine ou dans colle d'une t ieroe 

puissance. 

3. La poursuite· ne pout éltre considérée comme ayant commencé qu'au momont où 

le navire poursuivant s'est rendu compte de la présence du navire étranger dans la 

mer territoriale et où il lui a ordonné de stopper en donnant le signal prescrit. 

Afin d'éviter les abus, la Commission n'a pas voulu se contenter d'un ordre par 

radio qui pourrait ~tre donné d'une distance illimitée; les mots "signal visueJ, 

ou audititn excluent les sigpaux donnés à grande distance et transmis par radio. 

4.L'article s'applique également au navire qui, stationnant en dehors de la 

mer territoriale, fait accomplir par ses embarcations dos actes délictueux dans 

cotte mer. Certains autours définissent ce cas par l'expression 11présenco 

constructi ven dans la mer territoriale. La Commission a toutefois refusé d' assi

miler à ce cas celui du navire qui, se trouvant on dehors do la mer territoriale, 

fait usage non pas de ses propres canots, mais d'autres embarcations. 

Los règles énoncées ci-dossus sont toutes conformes à celles adoptées par 

la Conférence de La Haye. L'article adopté par la Commission se distingue sur 

certains points seulement de celui de 1930 : 

1. Ln Commission, dans sa grande majorité, a été d'avis que le droit de. pour

suitù doit être reconnu également quand le navire se trouve dans une zone contigutl 

à la mer territoriale, pourvu que la poursuite soit entamée pour causa de violation 

des droits que l'institution de ladite'zone a pour objet de protéger. Par consé~ 

quant, un Etat ayant établi une zone contigu~ aux fins do surveillance douanièro 

no saurait commencer la poursuite d'un bateau de pOcho, accusé de p~ohe illicite 

dans la mer territoriale, si au commvncement do la poursuite le bateau de pêche 

se trouve déjà dans la zone contiguë. Certains membres de la Commission sont d1 sYls 

que p~r suite du fait quo ~·~riverain n'exerce pas la souveraineté dana la 

zone contiguë toute pour~uito commencée tant que lo.~vire sc trouve déjà dans 

..;;l .. a;...;;::ZO:;.;;;;;;;IIlo;;;;c......;;.c...;.o;;n-.t.iwgu•~-· .r..' ...;n;;.e;.....;s._a.u;.;.r...;a...;i,...t_O...;t:...;r..;;e_:;;,r.;;.o.;;.co.;.;n;:;;;n:.;.u.:;;.o::...· •.;.._...:.Ln;.....:...;;.ma::....;.::.j or~ de la Commission no 
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partage pas cette opinion. Zlle admet toutefois gu'il doit toujours stagir de 

contraventions, conmlis.;;s pa~ navire dans les eaux in~ures ou la mer 

territoriale : des actes comm:is d.:.ns la zone contiguë ne sauraient créer un 

droit de poursuite de l'Etat riverain. 

2.La Commission a voulu indiquer clairement que parmi los navires, ·seuls los 

B§vires de guerre ct les navires d'Etat affectés à un service public qui sont 

spécialement autorisés par l'Etat du pavillon à cet effet, ~ourront exercer lo 

droit do poursuite. Il est ~out naturel que los navires â~ douane et de police 

puissent exercer le droit do poursuite, mais il doit Otre e~clu gue les navires 

d'Etat affectés par exemple a.u comcrce puissent se prévaloir du m~me droit. 

3.1e navire arr@tant finalement le navire poursuivi n'est pas nécessairement 

le même que celui gui a commencé la pournuite. Le poursuitu doit néanmoins 6tre 

ininterrompue. Si c'est lo_~on non ost une guostion de fait. 

4. La Commission s'ost o_çcupéo égalcm:mt du droit do poursuite exercé par des 

aéronefs vis-à-vis d'un navire. Elle a cru, malgré les opinions dissidentes do 

certains d~ ses membres, p~ir_a~ettre la régularité d'uno pareille pratique, 

pou~ qu'elle soit exercée conformément aux principes qui régissent l'exercice do 

~roit par les navires. A cotte fin, elle a subordonné l'exercice du droit dos 

aéronefs d~ poursuivre les navires en haute mer et de los arrêter - le cas échéant 

on collaboration avec un navire - aux conditions énoncées au paragraphe 5. Il est 

essentiel aux fins de l'exercice résulier du droit de ~oursuite que le nav!·Te 

poursuivi ait été requis ~o stopper, alors qu'il se trouvait encore dans la mer 

te~ritoriale ou la zone contiguë. L'aéronef doit 6trc en mesure d'émettre un signal 

visib~~ct intelligible à cet ofJ:~~ des signaux pur radio doivent 6tre exclus aussi 

en co qui concerne les aéronefs. 

5. Il sera utile que lo_p.avirc ou l'aéronef relève la posi.!!ion du navire· .poursuivi 

au moment où la poursuite co:!!$1once; ils doivent, dans toute ln mesure du ;possible, 

signaler cette position pnr dos moyens ~hysigues, par exemple, en larguant une bouée. 
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6.Ln Corrunission a inclus dans cet article un c~s qui présente une certaine 

analogie avec le droit de poursuite et qui 7 s'étQnt présenté après lu Conférence 

de 1930, avait donné lieu à des divergences de vues. Il s'agissait de savoir si 

un no.viro poursuivi et arr~té dnns la mer territoriale, pouvo.it Stre escorté vors 

un port de 1 'Etat du b~timont poursuivant à travers la haute mer si ce pnssa.go par 

la haute mer était inévitable. Ln Commission a estimé qu'il serait peu logique 

d'une pc.rt de re-connaître lo droit ùu bâ·~imont poursuivant de saisir lo na.viro on 

haute mer et de l'escorter vors le port à travers la haute mor et d'autre part do 

refuser au bâtiment d'Etat le droit d'escorter le navire déjà appréhendé dans la 

mer territorial~ vers le port à tra7ers la haute mor au oas où des circonstances 

spéciales l'obligeraient à sortir de la mer territoriale afin d1atteindro le port. 

~ollution de la hau~Q-illQ~ 

)~rticle 23 .. ~.,---·--

1. Tout Etat est tenu d'édicter dos règles visant à évitor la pollution des mors 

par les hydrocarbures répru1dus par lvs navires, ou los pipe-linos, ou résultant do 

1' exploitation du sol et du sous-soJ. marins en tenant coHpte des dispositior.s con

ventionnelles existant en la lil.8.t ière. 

2. Tout Etat est tenu d'édicter des règles visnnt à éviter la pollution dos mors 

due à l'immersion de déchets radioactifs. 

3. Tous les Etats sont tenus de coopérer à l'élaboration do règlos visant à éviter 

la pollution des mers ou de l'espace aérien surjacent résultant d'expériences ou do 

travaux effectués avec dea matériaux radioactifs ou d 1 autros agents nuisibles. 

La pollution des eaux par les hydrocarbures présGnto do graves inconvénients : 

menaces à la vio do certainos espèces maritimesr poissons ot oiseaux; inf'oction dos 

ports et plages; risques d'incendie. Presque tous los Etats maritimes ont établi 

une réglomentation ayant pour objet d 1éviter la pollution de leurs oaux intérieures 
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et do leur mer territoriale par les hydrocarbures répandus par les navires; mais il 

est clair que ces règlements particuliers sont insuffisants. Les produits pétro

liers évaœués en pleine mor pouvont 8tre entratnés vers los c8tes par los cournnts 

et los vents. Tous les Etats devront donc édtctor des règles que les navires 

naviguant sous leur pavillon seront obligés d'appliquer m~me en haute mer, ot 

l'observation de ces règlos devrait être contrôlée. Il est clair que seule uno 

solution internationale pourra ôtro efficace. Une conférence réunie à Londres 

à cet effet a élaboré la convention internationale de 1954 pour la prévention do la 

pollution dos eaux do la mor par les hydrocarbures. Cotte convention n'ost pas 

encore ontréo en vigueur. 

~:ç~Jcle 23 comporte __ o.n. J2romier lieu le devoir des Etats de prescrire à 

leurs ~res des règles .9...1.~.0 ceu.;.::-c i devront observer meme en haute mer. La. 

pollution peut également être c~~séo par des fuites dans des pipe-lines ou des 

défauts d'installations pour l'exploitation du sol ot sous-sol marins. Tous ces 

cas sollt couverts par la stipulation de l'article 23. 

~ne nouvelle source do ln ~ollution de la mer Gst constituée par l'immersion 

de déchets radioactifs. ~Commission a été d'avis gue cette immersion, gui est 

partjculièrement dangereuse pour lo ~oisson et les consomr.~teurs de poissons, 

devrait 6tre mis sur le même Ei~q gue la pollution par~os hydrocarbures. 

Finalement, la Conmùssion s'ost occupée do la pollution des mers ou de l'os

pace aérien surjacent ré,.ê.~tc~t d'expériences ou de trc.vaux effectués avec dos nlo.

tério.ux radioactifs ou d'autres c~go:ïlts nuisibles. A cet égard, olle a estimé qu'en 

vue dos différents aspects pré~entés par cette matière, et dos difficultés aux~uollos 

toute tentative d'une interdiction générale donnerait liou, olle devrait se limiter 

à prescrire aux Etats uno Ob,Ë_&lËOn de coopérer à 1 'élaboration de règl08 convon

tionnolles visant à Gviter los graves menaces do~~asit. Par l'acceptation de 

cet article, la Commission n'a d'ailleurs nullement eu l'intention do préjuger dos 

résultats dos travaux du Comité Scientifique insti_lué J2.<:.Z: la résolution 913 (X) 

de l'.Assomblée sénérale j.u 3 déccr,lbro 1955 et chargé d'étudier les effets des 

radiations atomiques. 
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Article 24 
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1. Tous les Etats ont droit à ce que leurs nationaux exercent la pêche en haute 

mer, sous réserve de leurs obligations conventionnelles, et des dispositions con

cernant la conservation dea ressources biologiques en haute mer, contenuoe dQns 

les articles suivants. 

2. Aux tin~J de$ .:pt'dfltiiiRt• a;rticles, l'expression noonsernttion des relfeorœoea 

biologiques en haute mer" a' entend coL1!1le 1 1 ensemble des mesures rendant posai ble 

le rendement optiœl constant de ces ressources, de façon à porter au maximum 

les disponibilités en produits marina~ alimentaires et autres. 

Commentaire 

Cet article consacre le principe de la liberté de la pêche en haute mer. 

la Oor.t.li"aion n •a pas admis d'exception ii ce principe dans les parties de la haute 

mer recouvrant le plateau continental, sauf en ee qui. concerne les pêcheries 

3édentaires et les pêcheries exercées par des engins planté~ dans la mer ( voir 

l'article 33a). Elle n'a p~s reconnu non plus la faculté d'instituer une zone, 

contigu§ aux cOtes, où la pêche pourrait_être réservée aux seuls nationaux de 

l'::;tat riverain. Ln li'Qertê de la mor n•o:x:clut COl1ünd.·ut pt•.s uno rogl01'1on-

tation de la conservation.des ressources biologiques de la haute mer telle qu'elle 

a été préconisée par la Comr:!ission dans les articles 26 à 33 du présent chapitre. 

En outra, il est toujours loisible aux ~~ats de conclure des conventions concernant 

la réglementation de la pêche, mais il est évident que les obligations conven

tionnelles qui en résultent ne lient que l~s Etats ayant conclu ces conventions. 

Le terme 11nationau:x:11 dans l~...ê. . ..Y.t..tçles 24...L. 25, 26, 2!7 et 30 cq_mnrend les 

JlaVires de pêche. autorisés 3. arborer le .E!J.Vill9.!!.J!.!.l '::çtat en cause, ainsi que 

l•égui~ge de ces ,qavires • 

.En ce qui concerne le second parngraphe, la Commission se permet de se référer 

au commontaire de l'article 25. 

Conservation des ressources biologiques de la haute mer 

.A sa troisième session, en 1951, le Co:mnission avait provisoirement adopté 

sous la rubrique 11Richesses de la mer 11 des articles relatifs à la conservation des 
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ressources biologiques de la me~. Cette question et calle du plateau continental 

avaient été traitées ensemble, car oarta!nos prétentions relatives à la souve

raineté sur les ea~~ reoouvrant le plateau continental sont, en partie au moins, 

inspirées par le désir de l'~~at riverain de protéger d'une manière efficace les 

ressources biologiques de la mer adjacente â ses cetas, 

Au cours de sa cinquième session en 1953, la Commission a procédé à un nou

vel examen des articles adoptés en 1951; à la lumière des observations formulées 

par un certain nombre de gouvernements. La Co~nission a ensuite adopté un projet 

d 1 ~œticles reproduits dans son rapport sur les travaux de sa cinquième session. l/ 

En adoptant ces articles, la Comr.dssion confirmait les dispositions du projet 

provisoire élaboré en 1951, Elle a reconnu que le droit en vigueur sur ce point 

n'assure pas une protection surfisante de la taunc marine contre une exploitation 

abusive ou 1 1 cxternùnation. La rapport précité fait res~rtir que cotte situation 

a pour premier effet de compromettre la conservation des ressources alimentaires 

du monde. De plus, dans la mesure où elle los laisse désarr1és en présence d'une 

exploitation abusive et destructive des ressources en poisson par les pêcheurs 

étrangers, elle incite l'Etat riverain ou les Btats directement intéressés à prendre 

dos mesures unilatérales d'auto-défense parfois contraires aux principes du droit 

en vigueur parce qu'elles aboutissent à ltoxolusion totale des ressortissants 

éitrengers, 

Los articles adoptés par la Comxâssion en 1953 étaient destinés à permettre 

la solution des difficultés qu' entratne cotte si tua ti on. Si los nationau::;~ d'un :'C::tat 

étaient seuls à se livror à la pache dans ces régions, cet ~~at pouvait atteindre 

plcinc:.ment le • but visé en prenant dea mesures législatives appropriées et en 

assurant l'application de ces dispositions. Si les nationaux de plusieurs :stats 

se livraient à la pêche dans une région donnâo, l'accord de ces ::~tats était indis

pensable; c'est pourquoi l'articlo premier du projet de la Commission prévoyait 

quo los ~5tats prendraient ecs mesures d•un cor.u!'tUD. accord. L'article 3 du projet 

6tait destiné à pourvoir efficacement à l'éventualité où les ~tats intéressés 

no parviendrai ont pas à s t entand.l"o. Il disposait que los Etats auraient le devoir 

do roconnaitro le caractère obl1gato~e de toute réglementation do la pêche dans 

une région quelconque de la haute mor qutuna autorité internationale créée dans 

lo cadre de l'Org~nisation des Nations Unies aurait jugéo indisponsablc pour om

p~chcr une exploitation abusivo des rass~cos en poisson do cotte région. 

1/ Do_cmJ.onts officiels de l'Assc~léo Générale! huitièLle session, Supplément No 9 
(L./2456} 

1 
paragraphe 94. -· ' •"- - -~----~--~--
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L'Assemblée générale a recoru1u à sa neuvième session(-résolutien 900 (IX) du 

14 déc~bro 1954_7 toute l'importance de la question de la conservation dos 

ressources biologiques de la mer ).JOur la réglementation du droit de la mer entre

prise par la Conu;ussion du droit international. 3lle a décidé do convo~uor, le 

18 avril 1955, au siège do l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 

et l'agriculture à Rome, une conférence technique internationale chargée d'étudier 

les aspects seientifiç_ues et tochniques de la question do la conservation inter

nationale des ressources biologiquoa·do la mor. Le rapport do cotte conférence 

devait Otrc conmnmit'J.ué à lo. Commission du droit internationalJ "pour lui servir 

do nouvol élâ:dtent d'appréciation do caractère technique at pour qu'elle on 

tienne cor,lpte lorsQu 1 elle étudiera los c;uostions qui dai vent faire l'objet do 

son rapport final prévu par la résolution 899 (IX) du 14- décembre 1954;1 • 

A sa septième session en 1955, la Cornrnssion du droit international a pris 

connaissance avec beaucoup d'intérêt du rapport de la Conférence iV. M. Garo!a 

Atoodor. alors Vico-Président do la Commission, ayant roprésontô le Gouvernement 

cubain à la Conférence de Rome où il avait rempli la fonction do Président 

suppléant, a sour,lis à la Com,lission un projet d'articles précédé d'Un préambule 

relatif à cotte matière et tondant à remplacer los articles approuvés par la 

Conm1ission on 1953. 

La Cor.mùssion a sourüs le projet à un oxa.mon attentif, et olle a cru pouvoir 

l'adopter dans ses grandes lignos tout on y apportant certaines modifications. 

Lo projot d'articles tol qu'il a été 8lilendé avec son préambule est annoxé 

au chapitre II· du rapport sur los trava_~dc la septième session 11. Il est 

égalouont inséré avec les amendements qui lui ont été apportés sous'los numéros 25 

à 33 dans le projet relatif au régilil.O do la haute mer quo la Co:nuaission a adopté 

lars de cotto· soptièr.1e session. L0s· articles .. 25, 26 ct 27 reproduisaient en 

général·loe·principcs énoncés dans les doux premiers articles de 1953. L'idée d'un 

organe international avoc·pouvoir législatif en cette mati~ro n'avait pas été 

retenue;·on l'avait remplacé parcelle do l'arbitrage obligatoire en cas do 

diffé'rends (article 31). 

-----------
y Voir Rapport do ia ConféJ;"oncc T0chnic,nc Internationale sur la Conservation dos 

·Rosso.::n-cos !;.91-_?giquos do la Nor, Rot1e 1 18 avril - 10 mai 195.2_. A/CONF.l0/6. 

S}) Docum.op.t_s o:ficiols do 1 'Assemblée générale, dixième session, 

S4PR16mont No 9 (A/2934-). 
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La Corru:ù.ssion nvai t examiné dès le début de ses travaux 1 a question de 

savoir si la position de l'ztat riverain à l'éga~d dos mesures do conservation 

d9s r0ssourcos biologiques dans los parties do la haute mo~ adjacentes à sos cOtes 

n'exigeait pas ~o_cortaino ~orme de reconnaissance do la part dos autraD ~t~ 

Une proposition fut prasentée en 1951 tendant à ce ~ue l'Etat riverain ait le 

pouvoir d'établir une réglementation protectrice applicable dans une pareille 

zone à la conditionqoc tout différend auQuel donnerait liou l'application de catte 

réglementation soit so~s à l'arbitrage. btant donné qu'il y avait ou partage 

égal des voix sur cotte proposition, la Cormdssion s'était bornée à la mentionner 

d~ns son rapport sans la taire sionne. Dans son projet do 19531 la Conmdssion 

n'a pas repris cotte idoo. 

A la Conférence do Rome de 1955, la tendance à confier à l'Etat riverain le 

soin do contrôler les zones adjacentes à ses côtes et d'y appliquer des mesuras 

do conservation conformes aux principes généraux de caractère tochni~ue adoptés 

:par la Conférence s 1 est do nouveau manifestée, et la proposition présentée à la 

Comrüssion par H. Garcia Amador lors de la septième session s'inspirait de la 

m8r.1o idée. L'octroi do droits spéciaux à l':il:tat riverain .,9.11i aurait un intéret 

spécial au maintion do la productivité d~s ressources biologiques dans une 

Rartio de la hnutell~radjaconte à sos côtes y était lié à l'obligation pour • 
cet b~at de recourir à l'arbitrage si l'exercice do ces droits donnait lieu à 

dos objections émanant d'autres ~~ats intéressés. 

La Commission lors do sa sopt~èmo session a adopté doux articles, articlos 

28 ct 29, qui avaient pour but la sauvegarde dos intér6ts spéciaux des ~tats 

:riverains. Le prenier de ces articl~s déclarait qu'un ~tnt riverain, ayant un 

intér~t spécial_au maintien do la productivité des rossotrces biologiques dans 

une partie do la hauto mor contiguë à sos côtes, a le droit de participer, dan~ 

dos conditions d'égalité, à toute organisation de rochcrchos ot à tout système 

de réglementation dans cotte région, r.1ôme si sos nationaux ne s'y livrent pas à 

la püche. Le deuxième article stipulait qu'un ~~at riverain, ayant un intérêt 

spécial au maintien do la productivité des ressources biologiques dans une partie 

do la haute mor contiguë à sos côtes, pout adopter unilatéralement toutes mosuros 

de conservation appropriées dans la zone où cet intérêt existe, si dos négocia

tions avec les autres ~tats intéressés n'ont pas abouti à un accord dans un 

délai raisonnable. Les doux articles prévoyaient l'arbitrage obligatoire en cas 

do divergence do vues entre les Etats intéressés. 
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Notmnmeut cos doux derniors articles ont donné 1 jçm à 1mo uouy11Ho ài scussi on 

au soin do la Comrrlssion lors do sn huiti~lo session oui s'ost tenue sous ln 

présidence de ~·l, Garda il.mndor. 

Certains membres étaient d'avis quo cos articles ne sauvog_ardaient pc:s d'une 

mo.nière suffisante les intérôts des :J:tats ·ri vorains. On défondQ.:J.·b la point de vue 

que l'Etat riverain, du seul fait qu 1 il est riverain, possède un intérêt spécial 

nu maintien do la productivité dos ressources biologiques dans uno partie de la 

zone ad.1acento aux céltos. Cotte ç·,;:!.:tl.\<21;1;_. gui du resto était dé 1à orpriméo dans 

le prégmbulo dos articles annox$s au chapitre II du rapport sur l~s travaux de la 

septième Se§sio:o., devrait de l'avis de cos membres ~tro cxprii.!li!? d'une fnxon 

plus notto dans la dglonontation. Cotte opinion n ôtG partagée "Pilr la lila.jorité des 

membres do la Co:mrnission, ot los EU"lliJ.:.q§.._.g_a et 29 qrrL_ét<i ro.mani6s. Co faisant 

la Cor.rr.ùssion n' n point voulu O!l).!'_Jp.0:r; ...2::,:? 1' intér8t n spôcial it de 1 'B.'tat ri vern in 

primorait par sc les int6rélts des autres l!:tats on cause. Le caractère 11spécial 11 

do cet intôrCt doit 8trc interprété en co sons quo cet intârôt existe du seul fait 

quo 1 1Etat domine les côtes, tout en n'ayant pûs ~gso facto uno plus-value compa

rée aux autres intérGts on cause~ 

i.f!n dérogation du projet de 1 953 1 los cœticlos on question no contiennent pas 

de. limitation oxproaso do la largeur do ln zone, où l'~tat riverain pout rovondi

aucr ses droits. Il résulte toutefois du fait guo le droit do l'Etat rivorain 

ost basé sur 1' intérêt s;,:>,5cinl do cot l!.'tnt nu maintien clos ressources bi ologiguos, 

qu 1uno extension do cette zone au d.olà dos lirai tos, dans lesçuollos un pareil 

intôrOt pout ôtro censé oxistcrt surpasserait lo but de la disnosition. 

Lors do sos sossions antér~s la CofJlliussion s'était servie do l'expression 

rr,partic de 1 a haute r.1or contig__uë aux côtoslï; le nôr.10 terme a été cr.1ployé pa:ç: 
·-~- ... 

la Conférence do Homo. A so. hui ti è11D so~n ... Ja Cor.uniDsion, désirant évi tor toute 

confusion avoc la 11zono contiguënt prévue par l'article •••.•.• _Qe lo. présente 

réglementation, a romp~acé le terme rrcontü:;un dans les r-~rticJ_es concernant la 

protection dos ressources biologiques do la mor par 11ad.iaconti 1., Ce changomont 

no comporte nucune modific~ll,on du sons dos rl:g_los ado~~os. 

L'insertion dans la r6e;lor;lontj;ltion d'une clause d 1 c,rbit.ra,go obligatoire a été 

combattue par une pa.rtio dcs_.mombres do le. CoiJmùssi.Q!l.~. o.uJ!JiLbion lors do la so'!J

tièmo qu'à la huitième ~~~~~ Cem:~~i ont oxgri~j_l'avis <uo la Corrmdssion dont 

la tt!che était ln COQification du droitL no dcvo.i~s~ccupor dos garanties 

pour l'application dos règles C..J?COEtéos. ~~ t.,2.U~.-Cn.fl __ il_1?_9J:::::it ü:œ._ossiblo do le fnire 
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dès .maintenant, 0t il faudrait ror1ottrc l 1 étudc de cette cucstion à des sessions 

ultérioures. D'autres mo!î1bros ont voulu SG borner J. accepter une obli{?.ation 

générale pur voie do négociations, d'enquêtes, do médiation, do conciliation, 

d 'Elrbi trago, do rèe;L:::1~10nt judiciaire, do recours aux organismes ré;;ionau::c ou 

par d'autr-Js moyens pacifiques. 

La majorité de la Comnùssion n'o. pç.s partagé cette mnièrc do yoir. San.s 

vouloir prétendre quo toutes les rén;lonontations r!, élaborer par ln Connnission 

devraient être accompagnées Par dos çlausos do juridiction ou d'orbitrr~e obli

gatoires, ello a estimé gu' on attribuant aux ILtats dos droits sur le. haute r.;.cr 

qui n'étaient pus oncore consncrés par le droit international on vigueur on no 

pourrait sc fior au bon fonctionnonont dos règles générales pour la solution 

pacifique dos différends, mais q1f'il faudrait créer dos garanties cffoctivos pour 

le règlement dos conflits p;r une instance impartiale. La majorité do la Conmrls

sion n'a donc pas voulu so borner à. reconnaître los droits on ouostion aux J_~tats 

ct à. renvoyer le règlement des diff3ronds au futurr Tout on adm..ettant quo ln 

solution dos différends doit ôtrc recherchée par los moyens indiqués dans la 

rèfilO générale proposée par ccrt2_ins :ncubrcs, elle ost d'avis gue, a.ans cotte 

L'latièro, on no pourra sc conton~or d'une uaroillo clo.usc générale ill!,i no garantit 

point r;ue le cas échéant los différends soi~nt on effet soumis au jugonont d'une 

instance inpartialo. Pour cotte raison la nujori té do ln Co!llr:lissi.on o. acco'l1té 

l'arbitrage obligatoire, dont la procédure a été réglée à l'article 31. 

La propooition de l953Â tendant G créor un orgcnismc central avec pouvoir 

législatif on cette matière, n'a pas ét.Ji.:t..otenuo; par ailleurs, on a pris on 

considération la posai bill té do la création d'un QrgcmiSil!.G international nermg.nent 

ayant le statut d'institution suécialisôo, dans lo cg.dro do l'Org.enisqtjop dps 

rJations Unias, ct qui serait chargé non seulement do procéder à des études tech

niques ct scientifiQues sur les problèw1os rolatits_à la protocti~~t à l'utili~ 

sg.tion dos ressources biologiques etc la mor mais également de la solution dos 

différends entre les ~~ats on cotte r.~tjèro. La Cormùssion ost d'avis quo l'ins

"!ritution d'une comüssion,__Wcrnationalo d 1 étud,Q§ mérite tout-e l'attention, :n1e 
estime cependant qu'on vu~ de la diversitj dc~~ts oui peuvent constituer l'ob

jet dos différends, l'idée de CQXMli~~ions d'~rbitrago ad hoc aur~ plus do chances 

à une réalisation pratique dans un urocho avenir guo colle d'une juridiction 

contral~séo. 
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La Colm;ussion no voudrait tor~~nor ces observations introductives sans avoir 

réitéré q"\'à son avis los lilosuros pl~oposoos pourront aplunir les diffictütés 

surgissant dos protoutions oxcossivos concernant l'extension dp la mor territo

riale ot sauvoçardor ainai le principe do la liberté do la mor. -
Article 25 

Un ~~dt dont los nutionnux se livrent à lu ·p6cho dans uno région do la haute 

mor où les nat1on4ux d'autres ~tata no s'y livrent pus, doit, on cas de besoin, 

adoptor dos.roosuros pour rêglcr.~ntor ct contrOlor la pOcho dans cotte région on 

vuo do la eonaorvation dos ressources biologi~uos on hauto nmr. 

Oom.monto.iro 

Oct article reproduit le principe énoncé dans la première phrase do l'article 

protrlor quo lo. Commission avait adopté à sa. cinquième session on 1953. Il sor.1blo 

à ln Commission tout à fait norml qu 1un :.~.;tat dont los nationaux sc livrent à 

l.g. pQcQ.2 d;;uw uno région do lu hnuto mor où los na.tiona.ux d'autres :Jtats no s'Y 

livrant pss, puisse proscrire à sos no.tiona.ux une réglementation do la pOcha 

ct contrOlor l'application do cotte régloraontation. Rion no s'oppose à co 9.uo 

l'h~at fusse usage do co droit, môme Quand il s'agit d 1uno zone adjacente a~~ 

c~tos d'autres ~tnts, dont los nationaux n'y oxorcont po.s la p6che, ot qui eux

mOmas n'ont pas promulgué dos rép,lomcntations pour la conservation des ressources 

biolo§iquos do ln mor. L~oxistonco d'une pareille réglementation étnnant dos 

~tats oxcrsant ln p8cho n'empOche toutefois pcs 1'3tnt riverain d'invoquer 

l'article 28 ou d'adopter 1ui-môno dos mesuras do conservation conformément à 

l'article 29 dans los conditions pr6vuos par cos articles. 

ILl rér;lonontation do la p8ohc on vertu do l'article 25 doit 6tro êdictêo par 

l'Etat on cas do besoin. Si un Etat non riverain, no participant pas à lq p§cho 

... dans cotte zone, l~nis ayant un intôrùt spécial ù la conservation dos ressources 

biolosiguos dans cotte r.§p;ion1 jugo qu'une oo.rcillo réglcnontation ost néces

saire ot guo l'~~ct on cause n'y pourvoit pas, il pout suivra la voie indiquée 

par, l'article 30. L'~tat riverain, dans los m8n0s circonstnncoa, pourrgit appli

quer l'article 28 ot 1 lo ens ooh6nnt, l'article 29. 

Aux fins du présent articlo ot dos Qrticlcs suivants il importe da prâcisgr 

1' expression 11conGorvation dos rossourcos biologiques do ln mor11 , !A Commission 

intornc.tionnlo dos peches do l'Atla.nti<:uo du Nord-Ouvst o. fuit obsgrygr guo Jo temps 
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ost ~ssé où lton s0 préoccupait uni~uomont do ln conservation dos ressources, 

ct guo l'on ost maintenant à une ôpoquo où l'on s 1 offorco do portor los réserves 

utiles au delà do leur niveau actuel. La Conü~ission a accepté la définition do 

ln Conférence tcohniQUO intornntionnlo sur la conservation dos ressources b1ola

giouos do la mor, qui s'ost tenue à Rame on 1955. Le paragraphe 18 du Rapport do 

ln Conférence stipule "quo la conservation dos ressources biologiques do.la r.J.cr 

consiste à obtenir le rondement optinrum constant do façon à portor au maximum 

los disponibilités on produits marins, o.limontniros ct o.utrcsn. La portée do 

cotte d6finition ost encore éclaircie par le paragraphe précédent : ilLe but 

immédiat do la conscrv~tion dos ressources biologiques do la mor consiste à 

qonor los activités do p8cho do manière à a.ccrottre ou tout c.u moins à maintonir. 

le rondement moyon constant on produits sc présentant sous ln forme souhqitablo 11 • 

. A.rticlo 26 

1, Si los nation~ux do do~~ ou plusieurs ~tats sc livrent à ln peche du môme 

stock ou dos mô::J.os stocks do poisson ou autres ressources m.o.rinos, dans une région 

de le. haute 1:10r, cos ::.::tats ongo.goront 1 à ln domnde do l'un cl' eux, dos négoointionn 

en vuo do prendre d'un conu~un o.Qcord les mesures nécessaires pour ln conservation 

dos ressources biologiques on haute mor. 

2. Si los Etats intéressés n'ont pu aboutir à un accord dans un délai raisonnable, 

chacune dos parties pout onta.aor le. :procédure prévue à l'article 31. 

Co:m.tlOnto.iro 

Le présent article n 6té inspiré par la douxièm.o phrc..so de 1 'article premier 

du projet, élaboré par ln Conmission en 1953. 

Pour pouvoir invoquer cet article, il no suffira pqs quo los nctionaux d'un 

:·~tc.t sc li vront occasionnollomont à ln pôcho dans une région où ios 'i•ossortissnnts 

d 1a.utros 1'tc.ts p$chont ôgalemcnt; 1 'article n'envisage quo le ·éai:i 6\t doux ou plu-

ai ours :ii.."'tats o:xorcont rôgulière:mont la pêche dans une môme région do la haute mor, 

Dc.ns lo cas où ln pôcho ;par los na.tionn~~ d'un Etat n'y ost o:xorcoo qu 1o.ccidcn

tollomont, cet J.!.'ta.t no saurait invoquer l'article 26; toutefois, s'il a un intérôt 

spécial à ln conservation dans c~tto r6gion, il pourra sc prévaloir de l'article 30. 

La Conmission n ou spécialement on vue le cas où los nationaux dos différents 

~t~ts o;ploitont le môme stock do poisson. ~ général un Btat no doit paS avoir 

le droit do demander l'ouverture do négociations ct d'entamer une procédure 
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_oxploi tont un a.uU'o pcmplcmont do poisson. Il ?OUt toutefois so présenter le cas .. __ _ 
où los nosuros do conservation quo l'un clos Etats désire prendre, sont contrccurr6cs ---·------·-----.,._;;;'-.,-·-·-.. ---------··· --- -
J~O.r dos r.1êthodos è.o pôcho applic;.uéos pc.r los ~ntionnux d 1 ::::utros J!:to.ts, quoiqu 1 ils 

~(.;xploi tont un nu.tro stock de pois~on_._ __ P.::!w co ens le. dcr.1."'.ndo d 1 ouverture dos 

n6gocio.tions prévues pur l~nrticlo 26, -~~nit .Otro ro~uséo.:. • 
Les critères g_ui doivont être ù let ba.so do la décision arbitro.lo, prévue pnr ---- ---..::-~ ·--,--··--- .. --. ·------·-· 

lo deuxième pa.ra.graphC?,, so trouvont_i;)nonc_és ~--~~u:!_iclo2?._~ Certains mcmbros ont 

6té d'avis CJ.U'il faudra.~~ indiCJ.U?.! cos ~~t~~}':. a.voc ~~us_ de précision. La. Coril!llis

sion a _E?nsé CJ.U' il so_:t:_ni t suffisant ~' in~6rc.r cortx.'1incs dirocti vos dal!_~~nrraon

tniro do l 1c.rticlo 32, o.uquol la. 00121-~is::.lioE....E.? ;p_9~I.loU.2 ... E.9_ .. I.'éfér~. 

1. Si 1 a.près 1 1 o..do1)tion dos :w.cstœos visées am: o..rticlos 25 ot 26, des 110.tiono.ux 

cJ.I:,_utros j~'ta.ts désirent so livra:!:' à ln pôchr.;, do.ns la. môno région, du r.1ômo stock 

ou des mônos stocks do poisson ou autros ressources nnrinos 1 loG nosuros do 

conservation a.doptéos laur seront O.llplico.blos. 

2, Si cos o.utros :;:;tnts n 1 a.ccoptont J:.lns cos ::1csuros, ot si un accord no pout ôtro 

roc'.lisé do.ns UJ."'J. déJ.c.i ra.isonnc.blo 1 ch::tC}UO po.rtio int6rOSSSO pout ont:'.l'lOr la pro-

céduro prévue à l'nrticlo 31; sous réserve do le. disposition do l's.rticlo 32 1 

pnrugra.pho 2, los mesures 1)riscs rostont obligatoires on o.ttondant lo. décision 

o.rbitralo. 

Coranontniro 
----"--,~~ ... , ... _ 

Il sor.1blo indiqué ot conforr:lo aux principus généraux du droit d 1 obliger les 

nouvonux vonus à so conformer o.ux règles on vigueur dcè!lS 1 cs po.rc.gos où ils veulent 

oxcrcor ln pôche. Si los ~~ats dont los nouvoauxvonus sont los nc.tiona.ux no sont 

J.X:ts disposés à los o.p1Jliquor, ils pourront entamer dos négociations nvoc los ::!;tata 

on c1uostion on vuo do la. modifie::.: ti on do cos règles. Fo.uto d' c.ccord, la. procédure 

prôvuo à l'article 31 dovrc. ôtro suivio. 

Au S1J..i ct do cet a.~.:ti c)o ~._h'"L.9.9.rJr.:1~..§ . ..Q.i .. on .... n ... .9:J;:.;'llili.!.lô 1illSLI?!'Q.l?Q§.ition vi sont à 

inci tor los i:ta.ts à créoE..L_ c1évol_9j)J2_0.E_~C?._~~!!.I?...~:!:.:tuo_r. los ressources producti vo! 

q_ui, sans los ~~o~_!.s IJO._!'ticul~~-3 dos ;_.;ta.ts in·~ér~_c)_~~;ra.iont d6trui tos, ~ 

.!:_~rd ont inoxplo~té~s- ~o_':l_ _s_o_ -~-r2...~orc.li~J:.!'..._~--~-~-n.:ï-..Yor:~.-trè~_i_X:fériours à leur pro

.':~lcti vi tô potentielle. Co problèr;lo a é~_6_0xar.1i~~ à_}~_9onférm~~-~o Rom on to.nt 

cuo ens pcœticulior_!olc.ti! o.u~~vo~!..-~xplo~!~E-t~-~'tmo pôchorio qui fait l'obj·~-~ 
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d'un progrm:m1o de consorvo.tion._Lo r_n::?PO!:t d~ le. Confôr'Jl1C<2_ do Romo contiont le pa.s_-: 

~c.co suivant HLorsccu'il y a possibi~itô qu'un ou plusiours pc.ys c.ccroissont ou 

rüta.blissont lo. productivité do ~orto.inos co.tégo~ios do ressources ot quo cet 

o.ccroissor:1ont ou co rôto.blissor.lont,_;x',r les soins du ou dos Eto.ts exploitant los

dites ressources, ost nécosso.iro n~~inti o!l _i2~ prodtlCti vi tü z il convient 

do créer dos c,ondi ti ons ;pro.2_icos à cos mosurosn. 11 
Lo rn·0 )Ort do le Conféronc9_~~omo o!Eoso égnlomvnt une :rn.6thoclo nctuollOLlont 

suivie qui por~i:ot do résoudre co C(~S ~ôci:-ü. Cort:'lins gouvernements ont proposé dq 

cornronàro cotto m6thodo, d6nor:m0o nurincil2? d 1 nbstontion11 , do.ns los articles relec

tifs o.ux pô~horios ôlo.È_9rés po.r lG Comn=!-.E.!Jion._Lo. solution préconisée ost la suivnnto: 

a) Lorsouo dos :i!,"'tcts ont c~.h_ développé ou roc ons ti tué dos ressources 

:2r_cd.ucti vos on cons::>crqnt du tmll)S ,_ d-q_ tro.vo.il ot ~o 1 1 argent à lo. rocher-: 

_9ho ct à l'Qlllénngomont dos ressources, ct on imposant_ dos restrictions 

à luurs pôchours ct 

b) Lorsque lo. productivité continuo ot croissante dosditcs rossourcos ost 

condi tionnüo po.r los nc.su.ros pris os po.r los :J:tats clont los no.tiono.ux sc 

livrent à. lo. pêche, ot 

c) L,orsquo los rossourccs sont oxploitôo~si conplètcnont c1u'uno o.ugnonto.tion 

do l' intcnsi té do lG pôcho n 1 ontro.înorai t pas un nccroisscn.:mt substantiel 

du rondonont constant; 

d) Les ~~tGts, dont lo~tionnux n' ?.12::? po.s C:ï.."'Ploi té cos ressources o.u cours 

dos dernières o.nné8s, oxcoEtion_!o.ito do l'~tnt rivoro.inj dovro.iont être 

tonus do 11 s 1 nbstoni~.2.!J?loi tor loJdi ts stocks aussi long_to:raps çuo cos 

conè,i ti ons sont ror\J2li ~. 

La CQflllùssion '1.....tQQQ.UillL9.:!1.o cotte 12~:.<L'QOSi_tJ.illl.l._dont l'ob jq_q,tif ost d 1 inciter 

lvs Etc.ts à dévclopncr ct à rétablir J.o. pro§.ucti vi té q_~_!:_<~S.E.2_l_!rcos, do L1Ôl20 quo 

J qs ;orm,wsi ti ons do cortc.ins au,!~]lvornomonts fondées f>Ur le. I?-_9tion do nécossi té 

éçonomiguo vi tc.lo, co;ros1Jond pout-6tG~ à dos. pro.Rlèmoê_S_!, à. é!.cs intérôts 9.1& 
r.16ri tont d 1 Gtro rocol!:!lus on dr()i-:t_Lt;IJ:;orll9:.1i.smo.l". Tou ccfoi.E.J__~ _ _gJlc :mo.nquo do 

ln c m:nét on co VQul_uo en ~tl:j.j3rQ.. .. .§.9.t oni1_i:(.ü~uo o_:t é COU9.!ll.ifL1lQ...J2.0ur 6 tu di or suffi sarn:r.lJnt 

cos si tuo.t:i:.Qn~L.Ç]Cco:p"J?!Qnnollc~.L.to~ cn __ QJ212,210.:t_l~.-~~E~!:.~ont~2.!L19_ l' i~ssonbléo gonéro.ls 

sur los problèn~s, olle -~~.-~~stonu~_.9-o _Er6_son~'?!.~..? P~SJjlOSi tion concrète. 

jJ ,B.c,pport do lo. Q_onfûronc0 Tochnic~uo Jil.to.:r.P.-9-..!:.i..Q.t!-fÜo __ ~\l.Ll..::--:-:;.._Cop..e..2!_vntion dg§_ 

~ossourco_a Biologiouo_s do le. Hor (A/Conf .10/6), po.r2.graph0 61. 
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1. Tout ,_:tnt riverain a un int0rêt spéeic.l e.u mintion de la produc-

tivité dos r0ssourccs biologiques dans touto partie do la haute mer 

ndjc.conto à sa. mor torritoric.lo, 

2. Tout ~::itP.t riverain a le droit do pc.rticipor, dans dos conditions 

d 1 6go.lité 1 à touto org::·_nisc.tion do recherches ct à tout. système do 

réglonontution dc.ns cotte région, m0J!lO si sos nationc.ux no s'Y livrent 

pns à le pôcho. 

3. 3i los :;tats intéressés n'ont pu cboutir à un o.ccord dcms un délc.i 

raiSolmc,blo, cho.cuno dos p._"..l'tios pout .:mk.r.IDr la procédure prévue à 

l'crticlo 31. 

Cor:uuontairo 

Duns l'introduction dos articles concernant ln conservation des 

po.go 32 ) ln Comr:ùssion 

n déjà _!ci t obsorvo_: q_u 1 .:;llo rocon,_J.ntt 1' intôr:t spécial do 1 '~~tc.t 

riverain o.u ;::L.."'.intion do lo. productivité dos ;ressources biologiques dans 

une partie do ln hauto mor, c.djaconte à sa mer torritorio.lo. 

La. Connnission u roconnu do:;.~~ }..9 po.rngrc.r~~lO 2, lo droit do 1 'Ztat 

riverain~~ perticipor, dc.ns dos conditions d'égalito, à toute orgnni

sntion do roch"'rchos ct à tout systèpo do réglomonto.tion dans cotte 

région. Au cc.s où. dos doutos s 1 élèvorniont quant c.u point do savoir si 

do.ns dos régions très éloignées do sn côte, l'Etat riverain serait 

fonél.6 à so 1;révaloir do l' intér6t qu'il invoçuo, cotte question devrait 

8tro trnnchéo par voio d'arbitrage oonmo lo provoit l'nrticlo 31. 

Le promior purngraphe du présent article contient uno stipulation 

fornuléc à cet effet. Lo second pcrc>.gro.phc do cot article ainsi -·-- -·-- ---
quo 1 1 t~rticlc 29 ont 6té inspir6s do cotte idée. 
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Article 29 

1. Eu éc;arcl eux c'lisr:·osi ti ons du :;a:ra5ra~:;he premier de 1 'e rticl·~ 2f..,, tout 

.i"~tat riverain, en v1e du maintien de la ·:::::.·oductivité des ressou:cces biolo&,iques 

ô.:' la :,1er, peut adopter unilatéralement. les "·,1esures de conservation appropriées 

pour tout stock de poisson ou autres ressources marines da.."ls toute pErtia de 

la haute :::ler adjacente è. sa L1er territoriale, si des négocia.tions à. cet effet 

av.3c L:s autres Stats intbressés n 1 ont ':?s 2bouti ~- un accord cla.ns un délai 

2. Les mesures que l':Stat riverain aura ad01Jtées en vertu elu pE<ra::ira"phe 

)r c"~è.ent, ns :'euvent avoir effet ?. l' e:=;ard des autres Etats que : 

a) S'il est possible de prouv::;r sc:i.entific,uement l 1urgs:::.ce des .·>.esures 

de conserv3tion; 

b) Si elles sont fcmdt::es sur cl. es conclusions scientifiques ap;,):copriées; 

c) Si ell'?.s n 1on'::. p.:<s d 1 ef:::ets discriminatoires à l'encontre des :.)êcheurs 

étrangers. 

3. Si ces :c1esures ne sont pas accepts:c,s ;:pr è. 1 autres Ztats inte:cessts, chacune 

c'.es ··,artL,s peut enta..'Uer J.a ;rocsdure pr.:vue 8, l'article 31. Sous rês~:1:rve de la 

dis:>osition de 1 1 article 32, alinéa 2, les m"lsures prises reé:>tont obligatoires 

en attend .. nt la décision arbitrale. 

Comment eire 

\~ riïr;;rain 18 droit de pr:Jcèder unilat"'ralament 

:_. lr:~ ~:;romul.;ation de mesures de conservation, si lE;s pour:Ja.rlGrs av:~c les sutras 

J:t::>ts intêr::::ssés n'on"\:. 'Jas abouti 2. un accord è.ans un délai raisonnable. L'article 

in:._ique l;;;s conditions auxquelles lGs mesur3s doivent satisfaire afin d'avoir 

efi··-"t ~ 1 1 êgard d. 1 autres Etats. 

L 1une des conditions est gue l 13tat démontre l•urg-ance de ces "nesures. Au 

ce,s oi]. cette urgence n'existe 'Jas, et qu'il s 1a;it d 1une zone dG rner oi:>. d 1 autros 

~ta.ts exercent la p~che, l 1Etat riv..::.r-ain devra suivr: lé voie indiquée <)ar 

l 1 e.:cticlE:J 28. Si l'urgSJn(!e du cas ne pern.et T,)as 1 1 application de 1 1 article 28, 
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il sera toutefois opportun gue l'Etat ne procède à dss mesures unilatérales 

qu'après consultation des autres Etats intéresses. 

La Connnission ne se dissimule y)as gue l' a:~mlication de 1 1 article 29 puisse 

faire surgir des difficulte!S si ur! Etat riverain voulait procéçl.er à la promulga-
' 

tion de règles dans une zom~ qui est ég;:ùement adjacent 3 aux cet es d'autres 

Etats. Dans ce cas un accord prêalable entre ces différents Etats s'impose. 

La stipulation gu'en cas de conts~ion l3s mesures prises restent obli

gatoires en attendant la décision arbitrale, a soulevé des critiques de la Part 

d8 certâiQ§ gouvernements. La Commission est toutefois d'avis gue cette dispos·

tion est indisoensable. Si les objections d'un autre Etat contre la réglementa

tion unilatérale de l!Etat riverain suffisaient à en faire surseoir l'application, 

le but de l'article gui est de donner à l 1Etat riverain le droit de prendre des 

mesures en cas d'urgence~ serait man~ué~ La fa9ulté qui revient à la Commission 

arbitrale, selon l'articL; 32 p_arairaphe 2, de susnendre l'apnlication en atten

dant la décision, semble constitue~~~ât?Ftie suffisant~ contr~ les abus. 

1. Un Etat, m~me si ses nationau.."'C ne S:3 livrant pas à la ;;~che dans une région 

de la haute mer non adjacente 8, s2s côtes, et qui cependa~t a un intér~t spécial 

à la conservation dss :'. essources biologiques dans cette région, :)eut r8quérir 

lGs Etats dont ·l·ôs nationaux y 3Xerct~nt la r;êche d·3 ?rendre l.:'ls mesures néces-

sair~s à la consarvation. 

2. Si, dens un délai raisonnabls, il n•obti::nt sa'~isfaction, cet Etat 

ymt cntam,.Jr la rJrocêdure prevu.:; 8, l' a:tticL:3 31. 

Commentair.§! 

Cet articls .. mvisag0 l0 cas où d 1 autres Etats que 1 t};tat river2.in dont lDs 

nationaux ne se livr8nt pas 2. la p&che dar"s une certaine rée;ion, ont un intér~t 

s:r,>ècial à. la cons.ervation des ressources biologiques de la haute mer dans la 

région considérée. Ce c~s Deut sc présdnter, par exemple, si l'épuisement des 

Nigel.Gittens
Typewritten Text
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ressources de la :,~er d<='.ns la re,:::,ion influ. sur 1;-.?s résulh.ts de la p~cht dans 

une autrs zone où l<'.;S ressor·~.issants dGs Btats &n question dX0rcer1t la ·::êche. 

La Conu-nission a <>tê d '.::,-.,ris a.ua dans ce cc:'s les Etats an cause pourront reauèrir 

les Et~ts dont les nationaux se livrent à la D~che dans les régions où l'épuise

ment est à redouter, de :;rendr) l:Js mesuras nécessaires pour la sauvegarde des 

intér~ts manacés. Si a.ucun accord. n,:; ~Jeut ~tre conclu, le rè.;lemcmt de la ques

tion s 1 effectuera suivant la m.ethode prévue à 1 1 article 31. 

Pour les critèrJs à atr:ùiatl;;;r ;_~e.r la Coz:r::rüssion arbitra.l-3, voir l' articlï:: 32 

et le conu-~entaire à cet articla. 

Article )1 

1. Tout differend pouvant surgir entr~ ,:..:tds d.:o,1s l11s cas -,iscs <~UJ;: a.rti-

cl<Js 26, 27, 28, 29 ~t 30 .::st, ~la c~.Gmand_;:; r!.e l 1um des }arti]s, soumis pour 

r1',_~l:m:::mt ~- une commission arbitr;;L, 9. moins qu<:J les ":Jarties ne; con··:·ir.mnent d 1 cn 

rech:;rch0r la solution per un autr<o mod;:-: de rè;6Loment pacifiquG. 

2. Sa.uf dans l::;s cas ~Jreiïus au ;Jaragrapho 3, deux membres (dont un national 

S-'U.L.'mcnt) de: la comn:dssion arbitr;:le Silront nommés par 1•-.ztat ou l,:;s 3tats d.e;!l8.n

dours et deux membres (dont un natior"al s.:ml:::ment) seront no:rnmés par l'Etat ou les 

ZtP.ts d~.fandeurs mais de chaque cOté on no pourra nommer qu'un membre nationel. 

Las trois autres me:c·1bres, dont l'un sera che.rgê des fonctions de président, 

seront nommés d'un commun accord par les Etats :c:>arties au différend. A défaut 

d 1 accord., ils seront, à la r ... quêt<:; dEi tout Etat partie au différend, choisis par 

le Sacrétaire général de l'Or:;anisation des N;:;.tions Unias eprès consultdion 

avec le Président cl.e la Cour internationale de Justice et le Directeur général. 

da l 10rg8nisation pour l 1 al~nentntion et l'agriculture, parmi los ressortissants 

d':~te.ts tizrs. Si dano ls délai de trois mois ~- com~ter de la dat:; d8 la de;.:anda 

1'arbitras6, les pBrties n'ont pas désigné un ou plusieurs des ï.lerD!>rcs, le ou h;s 

me::::br;s manqu.?.nts sGront, à la requ~ts de toute partiû, nommés par le Secrétaire 

général de l'Organisation des Nations linies apr6s consulta.tion avac le Prèsid~nt 

de la Cour internationale de Justice et 1~ Directaur général d3 l'Organisation 

pour 1' alinvantation et l' agricultur •• Il s'_:.~a pourvu aux. vac::ncos 

manF.re qu'aux dési6n!'.tions initiaL:;s. 
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3. Si les parties au differend S3 divisent en plus de deux group8S opposés, la 

connnission e.rbitrale sera, 3. la requ~ta d~ tout Etat partie au différend, 

nomnsc pe.r lc;J Secretaire génère;l de 1 1 Organisation des N.<~.tions Unies après 

consultation avec le Présichmt de la Cour inté)m.ationale de Justice et le 

Directeur général de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture, Dans ce 

cas, la commission sera composée d3 sept membros dfunent que.lifiés, spécialistes 

des questions juridiques, administr;:.tives ou scientifiques rel<:>,tives aux p~che

riee selon la nature du différend à réglGr. Il sera pourvu aux vacences de la 

m0me manière qu'aux d8signations initiales. 

4. Sauf disposition expresse dos prèsants e,rticles, la commission arbitrale 

regLJ sa procJdure. Elle statu..:; êgalement sur la répartition des frais et 

dépens entrs les ;?~rtios. 

5. Le Commission sera, d~.ns tous les CPs, constituee dans les cinq mois è. compter 

de la r.o:guête initiale ;;;t r•mdr,-:> St:>. décision dans les trois mois suivante à moins 

qu'elle ne d3cidc, en cas d 1ebsolue nécessité, de prolonger ce délai. 

Commentaire 

Cet articl8 décrit la procédure de règlement des différends surgissant entre 

les Etats d::ms l::;s c::ts visés aux articles précéd~nts. Le projet laissa aux 

pa;~t.iss une liberté com::ùèto .:m co qui conc3rne le moda de règbment. Elles 

p-3uvent soumettr,, leurs différends, d'un COiWlun accord ou conformement à des 

oblig2t.ions conventionn::>llas existent entre elles à. la Cour internationale de 

Justice; elles peuvent instituer des tribunaux arbitr~ux; ~lles peuvent, si elles 

ls désirent, fnir2 précéd0r ces procédures uar des tent~tives de conciliation 

d:avant une commission établie à cette fin. Cl.:;st seulemant au cas où les parties 

ne toYubGraisnt pas d'accord sur le mode de règlement du différ~nd que le projet 

prsscrit l'arbitrage tout en laiss.snt aux pa.rtios toata liberté en ce qui concer

ne la manière d.ont cllas désirent régler la procédure d 1 arbitrage.. Si, toutefois, 

L:Js parties no peuv,:nt pas tomb,~r d 1 accord 2c ·ce sujet dans les trois mois à 

compter de la d~ts de la r guet~, le projet prévoit l'institution d'unz commission 

constituée partiellement ou total_e_mttn_'l;:_::;_~~-*:9 _cq,llabc:iration d~s pHrties. 



A cet êgerd, l 1 srticl.:: f:üt un· distin~tion "mtr.:::: : 

1) Le cas d 1un différend entro deux Ztats ou bien d'un diffèr~nd entre 

plusieurs Et.!'ts, C1Ui sc divis::;nt, en dc;ux grounes opposés, chngue 

groupe étant homogèno que..nt au.."C intér~ts à défandr3; 

2) Le cas de Plusieurs parties au différend gui se divisent cm plus de 

deux groupes ayant dos int~r~ts divergents l'un de 1 1autL2. 

L0 .,.,remier ens sera lu cas le plus fr5gucnt. Slil y a, de llun ou l'autre 

eeté plusieurs Et[:ts 1')arties au litiée, ils nourront faire cause co;,;r,1Uile et il§ 

agiront cm ce oui concerne la désigm'tion d-:::s arbitr.::s, comme une seyle nartie. 

Il n 1y a pas lieu de se dé·.)artir, d<ms_ ce cas, des méthodes U§.\l,;lles quant è. la 

comoosition de la commission arbitrale, Chaque Etat, ou ch.-~gùe c<roupe d'Etats, 

d~signera deux arbitres, dont yn seulement pourra avoir la nationalité de 1 1Etat 

ou d8 l 1un d:.>s Etats qui l'auron.~ dési.mé, Les trois autres ml3mbres de la CoJl1!!

sion soront, .:m déf.::~.ut d'accord entre lus ?arti.as, dêsignées •Jar 1..:~ Secrètf.l.ire 

géneral do l'Org11.nisa.tion des Nations Unics. anrès consultP.tion avec le Présidcnt 

de la Cour l.nternationale de JusticG et le Directdur g;énére.l de 1 10rgE>.nisation 

d::s N·~.tions Unies pour l' alLnen·i:,<)tion .;;t l' agricultur·,, narmi les ny.tionaux 

d'Etats tiers. 

~ans l0 deuxième cas 1~. méthode prévue n'est pas applicabl0, ct il faudra 

avoir r2lcours à une autorité imnartial~ gui designzra 1'-:Jntièro commission 

nrbitr13.le, Aussi dans co cas 1' autorité la plus a··:·oropri~o sanble 5trs le 

Secrétaire général da l'Org2.niso.tion des Nations Unies. a.gissant après consuJ.ta.

tion des deux autorités pr"'citées, Vu les diversités dos intérets en ca.uscl, la 

nombr:; des arbitres devra !!trz assEJz élevé, C'est pourgqoi 1& Commission prévoit 

une commission de sept marnbres, d~nont qualifiés, spécialistes des questions 

jur;i.digues 1 "'l3.ministratives ou scientifiaues r~l2.tivas aux p~cherios selon la 

n~ture du différend à régler, 
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Afin d'assurer en toute circonstance la continuité des travaux de la commis

sion arbitrale, il était nécessaire de charger le Secrétaire général de pourvoir 

aux vacances survenues après la désignation des arbitres. Finalement, il a semblé 

équitable de faire fixer par la Commission arbitrale la répartition entre les 

parties des frais occasionnâs par ses travaux. 16 cinquième paragraphe prescrit 

certains délais destinés à prévenir la prolongation de la procédure d'arbitrage. 

La Commission aura le droit de prolonger le délai de trois mois dans lequel elle 

donnera sa décision. Elle ne doit toutefois faire useRa de ce droit qu'en cas 

d 1abso*ue nécessité. Eu égard à la disposition suivant laquelle les mesures restent 

en vigueur en attendant la décision de la Commission. il pourrait Stre préjudi

ciable aux intér3ts de l'une des parties 2 si la procédure tra1nait trop long 

temps. Le cas échéant, la Commission po~ait appliguer l'article 32 1 gui lui 

donne le droit de remettre l'application des mesures formant l'objet de la 
contestation. 

Article 32 

1. Lorsqu'il s'agit de mestires unilatéralement adoptées par des Etats riverains, 

la Commission arbitrale appliquera les critères énoncés à l'article 29, para

graphe 2. Dans les autres cas, elle appliquera ces critères en fonction de chaque 

cas particulier. 

2. · ·La commission pourra décider que tant qu'elle n'aura pas rendu sa décision, 

les mesures qui font l'objet du différend ne seront pas appliquéeso 

Commentaire 

Lè prèmier paragraphe rappelle les critères sur lesquels la décision de ia 
commission arbitrale devra être basée. Il est évident gue dans le cas de 

1 1article 29 les critères sont ceux énumérés dans cet article. Ces critères ne 

s'appliquent cependant pas intégralement dans les autres cas. Il semble opportun 

de laisser à la commission arbitrale une certaine latitude en ce qui concerne 

l'applicabilité des critères dans ces cas. Sous le bénéfice de cette observation, 

la Commission voudrait donner les indications suivantes : 
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1) La Commission arbitrale doit, dans tous les cas, déterminer ~ 

a} Que les données scientifiques font apparaître la nécessité de mesures 

de conservation en vue d'assurer la productivité optimale constante du 

ou des stocks de poisson. 

b) Rue les mesures n'ont pas de caractère discriminatoire à l'encontre de 

pêcheurs étrangers. 

2) Dans le cas des articles 26. 27. 28 et 29, la Commission arbitrale doit 

déterminer : 

Que les mesures dont il s'agit sont fondées sur des données scienti

fiques et qu'elles sont appropriées aux fins visées. Pour déterminer 

que les mesures sont appropriées, elle devra considérer tant l'effica

cité et les possibilités d 1app1ication prntigue des mesures envisagées 

que la relation entre les avantages à en attendre sous le rapport du 

maintien et de l'augmentation de la productivité et le coüt de leur 

application et de leur exécution. 

3)Dans le cas de l'article 30, les critères du paragraphe précédent seraient 

modifiés guelgue peu car, dans cette situation, l'Etat gui requiert un Etat dont 

les nationaux se livrent à la pêche de prendre les mesures de conservation néces

saires serait un Etat pour gui la région nlest pas ~djacente et gui ne se livre 

pas à la pêche. Le seu! intérêt de cet Etat serait la productivité continue des 

ressources. Par suite, ce gu 1il_y aurait lieu de déterminer serait non pas si les 

mesures sont appropriées aux fins envisagées mais si le programme de conservation 

dans son ensemble est adéguat. 

4.) L'.article 29 repose sur un seul critère, celui de 1 1 urgence éventuelle de 

mesures pour sauvegarder les ressources en question. 

a) Le recours à une régleroentati~unilatérale par l'Etat riverain préala

blement à 1 1 arbi~rage des d~fféronds possibles est reconnu comme justifié 

lorsgue le délai exigé pour }'arbitrage préalable des différends possibles 

dans le cadre de lQ procédure normale envisagée à l'article 28 consti

tuerc..it une menac~av~-r_.±~ . .P!'oductJ..Yij:~ continue des ressources. 
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b) Le critère sP2cial d'urgence d~ontrable s 1appligue à cet article pour 

empêcher qu'il soit fait usage de pouvoirs exceptionnels dans des 

situations gui ne les justifieraient pas. 

Les décisions de la Commission seront obligatoires pour les Etats en cause. 

Au cas où des recommandations y auront été jointes, celles-ci devront recevoir 

la plus grande attention. 

Les décisions de la Co~ssion ne lient ~ue les parties au différend; ellat 
nt ont pas un effet erga 9..ffi:l:~~: Aussi un Etat2 dont les nationaux désirent se livrer 

à la p0che dans une région au su.iet d~_lD.9.11ollo une décision arbitrale liant 

d'autres Etats i~t.~! ~1':1. a déjà été donnée. a-t-il le droit, en se prévalant de 
l•article 27, deuxième paragraphe, d'entamer une nouvelle procédure d'arbitrage. 

La Commission arbitrale devra se~~ sur les points contestés; il ne 

lui appartient pas de donner une nouvelle~~leme21tation si les deux parties 

n1ont pas formulé· une demande à ~et ogard •. 1a Oommission peut joindre à ses 

décisions des propositions sur les mesures de conservation, mais alles n•auront 

pas de force obligatoire. 

Article ;33 bis 

La réglementation de pêcheries exercées au moyen d'engins plantés dans le 

sol dans les régions de la haute mer adjacentes à la mer territoriale d 1un Etat 

peut être entreprise par cet Etat lorsque ses nationaux entretiennent et exploi

tent ces p3cheries depuis longtemps~ à condition que ceux qui ne sont pas ses 

nationaux soient autorisés à participer à ces activités dans les mêmes conditions 

que ses nationaux. Cette réglementation ne portera pas atteinte au régime général 

de ces régions en tant que haute mer. 
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Com.mentaire 

Les p@cheries sont parfois qualifiées de sédentaires en raison, soit des 

espèces gui sont prises, soit des eng~ns gui sont utilisés. Dans le premier cas 

il s'agit de produits attachés au sol de la mer; dans le second cas le caractère 

"sédentaire 11 de la pêcherie est déterminé par le fait gue la pêche s'exerce au 

moyen d'engins plantés dans le fond de la mer, 

La Commission n'a désiré retenir le terme "pêcheries sédentaires 11 gue pour 

désigner la première catégorie d'activités~ Cette forme de pêcheries a été ré

itlée par l'article ••••o~ concernant le plateau continental. La deuxième caté

gorie d'activités a trouvé sa réglementation dans l'article présent. Cette 

fo~e de pêcheries ne tombe pas sous l'application de l'article ··~··· concernant 

le plateau continental, parce gue la pêche_ est faite à l'égard d'espèces gui se 

déplacent et gui par conséquent ne s~uraient être considérées comme ressources 

naturelles du sol dans le sens de l'article précit~o 

Les bancs où se trouvent les pêcheries exercées au mayen d'engins plantés 

dans le sol ont été considérés par certains Etats riverains comme occupés par 

eux et constituant une partie de leur territoire,. Sans vouloir qualifier oes 

régions comme occupées, ou comme constituant une propriété de l'Etat riverain~ 

la Commission est d'avis que la situation spéciale dans laquelle se trouvent ces 

régions justifie la reconnaissance de droits spéciaux à l'Etat riverain dont les 

nationaux se livrent depuis longtemps à la pêche dans ces régions. 

Les droits spéciaux que liEtat riverain peut exercer dans ces régions 

doivent être strictement limités à ceux qui sont nécessaires aux fins pour les

quelles ils ont été reconnus~ Les eaux qui recouvrent le lit de la mer où ces 

pêcheries sont situées restent soumises au régime de la haute mer. La règle 

coutumière existante, dlaprès laquelle les nationaux d'autres Etats sont autori

sés à se livrer à la p@che dans les ma~es conditions que les nationaux de l'Etat 

riverain, devrait continuer à s 1 appli~uern 



A/CN.4/L.68/Add.'J 
page 49 

Sous-section C . - Câbles et pipe-lines sous-marins 

Article 34 

1. Tout Etat a le droit de poser sur le lit de la haute mer des câbles télé-

graphiqueé ou téléphoniques et des c~bles à haute tension ainsi que des pipe-lines. 

2. L'Etat riverain ne peut entraver la pose ou l'entretien de ces câbles ou . 
pipe-lines, réserve faite de son droit de prendre des mesures raisonnables pour 

l'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses ressources natu

relles. 

Commentaire 

Au sujet de la protection des câbles télégraphiques et teléphoniques en 

haute mer il existe une convention en date du 14 mars 1884, en vigUeur entre un 

très grand nombre d'Etats maritimes. En 1913, le Gouvernement britannique prit 

l'initiative de convoquer à Londres une conférence qui adopta un certain nombre 

de résolutions à ce sujet., L'Institut de droit international s'est également 

occupé de cette question à maintes reprises. 

La Commission a for.mulé certains principes reproduisant-à son avis le droit 

international en vigueur. Elle a cru pouvoir étendre les règles concernant les 

câbles télégraphiques et téléphoniques aux cru,les à haute tension et aux 

pipe-lines en haute mer. · 

Le premier paragraphe de l'article 34 a été emprunté à l'article premier 

de la Convention de 188h. Le second paragraphe a été ajouté afin de bien préciser 

que sur le sol de son plateau continental l'Etat riverain est obligé de tolérer 

la pose des câbles et des pipa-lines, mais qulil peut dlautre part mettre des 

conditions quant au tracé à suivre, afin que l'exploitation des ressources natu

relle·s du sol et du sous-sol ne soit pas entravée d'une manière injustifiée. 

Il est évident gue les câbles et pipe-lines ne sauraient être posée de manière à 

entraver la navigation. 

Pour la pose de c~bles sous-marins et pipe-lines sur le sol d'un plateau 

continental, voir l'article 44 a.vcc commentaire. 
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Article 35 

Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives necessaires afin 

que la rupture ou la détérioration d'un ctble sous~arin en haute mer, faite 

volontairement ou par négligence coupable, et qui pourrait avoir pour résultat· 

d'interrompre ou dtentraver les communications télégraphiques ou téléphoniques, 

ainsi que la rupture ou la détérioration dans les màmes conditions d'un cable à 

haute tension ou d'un pipe-line sous-marins, constituent des infractions passibles 

de sanctions. Cette disposition ne s'applique pas aux ruptures ou détériorations 

dont les auteurs n'auraient eu que le but légitime de protéger leur vie ou la 

sécurité de leurs navires, après avoir pris toutes les précautions nécessaires 

pour éviter oes ruptures ou détériorations. 

Commentaire 

Cet article reproduit en substance l'article II de la Convention de 1884 

tout en l'étendant aux pipe-lines et aux c~bles à haute tension. Ainsi que les 

articles suivants, il a été formulé de manière à imposer aux Etats le devoir de 

prendre les mesures législatives nécessaires aux fins de l'observation de ees 

règles par leurs nationaux, Il va de soi qu'au cas où ~a présence du e!bl~ ou 

~-line nta pas été suffisamment indiquée, il ne saurait atre question dfune 

''négligence coupable" de la part des navigateurs ( comp1 article V de la Convention) 

Article 36 

Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives nécessaires afin 

que les personnes soumises à sa juridiction, propriétaires d'un c~le ou d'un 

pipe-line en haute mer, et qui, par la pose ou la réparation de ce ctble ou de 

ce pipe-line, causent la rupture ou la détérioration dlun autre câble ou dlun 

autre pipe-line, en supportent les frais, 

Commentaire 

A comparer à l'article IV de la Convention de 1884. 
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Tout Etat est tenu de reglementer la pê'che au chalut de façon que les 

engins de p~che utilisés soient construits et entretenus de manière à réduira 

au minimum tout danger d'accrochage des câbles ou pipe-lines sous-marins. 

Commentaire 

A comparer à la résolution I de la Conférence de Londres de 1913. 

Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives nécessaires afin que 

les propriétaires des navires qui peuvent prouver qu1ile ont sacrifié une ancre, 

un filet, ou un autre engin de p~che pour ne pas endommager un câble ou un 

pipe-line sous-màrins, soient indenmisés par le propriétaire du câble ou du 

pipe-line, à condition qu'ils aient pris préalablement toutes mesures de précau

tion raisonnables. 

Conunentaire 

A comparer à l'article VII de la Convention de 1884A 

Le dernier membre de :ehr~_êe 1 ggoigue peut-être superflu, a été ajouté pour 

rendre bien cla~FJ-gue pour pou~~-récl~er l'indemnisation prévue aucune né

gligence ne doit être imputable aux navires~ 
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Dans le cadre des travaux qu'elle a consacrés au régime de la haute mer, 

. la Coïmnission a adopté, lors de sa troisième session, un article sur la zone 

contigu~.1/En dehors de certaines réserves et restrictions, le principe dont 

s'inspire le texte n'a pas suscité d'opposition de la part des gouvernements ~ 

ont présenté leurs observations sur ce point. L'article tel qu'il a été aèopté 

après des discussions lors des cinQuième et huitième sessions ne diffère qua 

légèrement du texte de 1951. Toutefois la rédaction en a été modifiée, afin 

d'exprimer d'une manière plus claire l'idée de la Commission. 

L'article a été libellé co~ne suit : 

Zone co)1_tiguQ 

Article 39 

1. Sur une zone de la haute mer contiguo à sa mer territoriale l'Etat rive

rain peut exercer le contrele nécessaire en vue 

a) de prévenir les contraventions à ses lois de police douanière, fiscale 

ou sanitaire a cOlTh~ettre sur son territoirG ou dans sa mer territoriale; 

b) de réprimer les contraventions à ces m/;lmes lois, com:nises sur son ter

ritoire ou dans sa mer territoriale. 

2. La zone contiguë ne peut s'étendre au delà de 12 milles à partir do la 

ligne de base qui sort do point de départ pour mesurer la largeur de la 

mer territoriale. 

Ji Documents officiels do l'Assemblée générale, sixième session, supplément 
No 9 (.A/1858), page 26. 
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Lo droit interna.tional reconnaît aux ~tats le droit d'exercer à certaines 

fins un contrelo préventif ou protecteur dans une bande de haute mer contigu~ 

à leur mer territoriale. Il ost bion entendu quo ce pouvoir de contrôla na 

modifie pas le régime juridique dos vaux dans lesquell0s il ost ox0roé. Ces 

oaux sont ot demeurent parties do la haute mer et n~ sont pas soumises à la 

souvorainoté d0 l'Etat riverain; celui-ci n'y pvut exarcor que l~s droits qui 

lui sont attribués par la présente réglomontation, ou qui découlent des traités 

internationaux. 

Do nombreux Etats ont adopté lo principe que dans la zone contiguë l'Etc.t 

riverain peut exercer le contrôla en matière douanière afin de prévenir les 

contraventions à sos lois do police douanière et fiscale, qu'on ~urait l'inten

tion do commettre ·sur son turritoire ou da.ns sa mor territoriale, et afin do 

réprimer les contraventions aux mOmes lois, comraisos sur ce territoire ou dans 

la mor tor· itoriale. Do l'avis do le. Cormn.ission, il S3rait impossible de con

tester aux ~tats le droit d'oxorcor de pareils droits. 

Quoique le nombre d'Etats qui dans la zone contiguë réclament des droits 

aux fins do l'application dos règlements sanitaires soit assez restreint, la 

Commission est d'avis qu'en raison du lion qui existe entre les mesures de 

police douanière et les mesures do police sanitaire, ce droit doit également 

Otro rec·onnu pour le. pol ica sani to.iro. 

La Commission n'a pas r0connu, dans le. zono contiguë, d0s droits spéciaux 

.~matière de sécurité. Il lui a paru d'une llart, quo le caractère oxtr6mement 

vague du terme "sécurité" ouvrirc.it la voie aux abus, d'autre part olle a 

estimé quo l'attribution d'un pareil droit ne sarait pas nécessaire. L1exorcice 

do lo. police dou~~ièro ot sanitQiro suffira dans ln plupart des cas à la sau

vegarde de la sécurité do l'~tat. Pour auk.nt qu'il s'agit do mesures de légi

timo défense contra uno monaco i~~inento ot directe à ln sécurité de l'~tat, 

il ost évident quo le droit do prondre dos rnosuros de protection reviont aux 

~tats ipso juro non sculvment dans la zone contiguë, mais aussi en dehors do 

cotte zono. Ces droits do légitime défonso ont été, d'une façon généralo, re

connus par la Charte des Nations Unies; il s~rait superflu ot mOmo indésirable 

do les attribuer spêcinlomont dans la zone contiguë. 
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Lu Commission n'a p~s non plus voulu reconnattre dans la zon0 contigu~ 1 
·un droit exclusif de l'Etat riverain d'exercer la pêche. Le Comité préparatoire 

de la Conférence de Codification de La Haye av~it, en 1930, constaté que les 

réponses des gouvernements ne permettaient pas d'envisager un accord pour une 

extension, on dehors de la mer territoriale, des droits exclusifs de l'Etat 

riverain en matière de p~che. La Commission est d'avis qutà cet égard la si

tuation n'a pas changé. 

La Commission s'est demandé si la m~ma attitude devait ~tre prise vis-à

vis de propositions tendant à reconnaître à 1 1~tat riverain le droit de pren

dre dans la zone contiguë les mesures qu'il jugerait nécessaires à la conser

vation des ressources biologiques de la mer. La majorité de la Commission ne 

s'est pas montrée Erête à accepter une pareille réclamation. Elle a fait valoir 

g,ue d'une Eart, des mesures de cet ordre, s'étendant seulement à l'espace re

lativement restreint de la zone contiguë n'auraiunt que peu d'utilité pratig,uo, 

et que d'autro part, il ne serait pas OEportun, après avoir réglé la conser

vation dos ressources biologiques dans un chapitre spécial du Erésont projet, 

d'ouvrir la EOssibilité de doubler cos règles de disposition divergentes des

tinées à résler la mOme matière seuloment dans la zone contiguë. Puisque la 

zono contiguë constitue uno partie do la haute mor, les règles concernant lu 

conservation des ressources biologiques de la mor y sont applicables. 

La Commission n'a pas maintenu su décision de l'année passée, tendent à 

roconnattre à l'Etat riverain dans la zono contiSMO un droit de contr81o en 

matière d' immisration. Dans son rapport sur les travaux de la cinquième ses

sion la Commission avait comrnonté c0tto disposition do la manière suivante : 

"Il ost bion entendu que l' expro ssion 111Œs de police douanière", employée 

dans cet article, vise non seulement los lois relatives aux droits perçus à 

l'importation ou à l'exportation, mcis encore los autres dispositions concer

nant l'importation ot l'exportation do marchandises. En outre, la Commission 

a jugé nécessaire de préciser le texte précédemnont adopté en mentionnant 

expressément la législation en matière d'immigration et, par là, ello ontond 

aussi la réglementation relative à l'émigration". 
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La majorité de la Comrnission revenant sur cette décision, n été d'avis 

quo los intér~ts do l'Etat rivorGin n'oxigont pas l 1 oxtonsion du droit do 

contrOle sur l'immigration ct l'~migrntion. Elle est d'avis que ce contrOle 

dovrait et pourrait avoir liou sur 1~ territoiro do 1 1Etut et qu'il n'y a pas 

lieu do reconnattre à l'Etat riverain des droits spéciaux dans la zona contiguë 

à cet offet. 

La Connnission a exmniné le cas où 1 9-._ans les régions do mer situéos au 

large de la jonction do cl.eux ou plusieurs Etats limitrophes, 1 1exèrcice des 

droits dans la zone contif~ë par l'un de cos Etuts aurait pour effet de ne 

laisser subsister en dehors do cette zone, aucune voie d'accès libre aux ports 

d'un autre Etat. La Commi_ssion, reconneissnnt que dans des cas ;pnreils l'oxa;:

cico dos droits, dans ln zono contiguë par l'un dos Etats pourrait d'une mani~ 

injustifiée ontraver le trafic destiné à ou un provenance du port d'un autre 

Etat, estime gue dans le cas prévu un accord préalable entre los deux Etats 

concernant l'ex8rcico dos droits dans cette zono serait roguis. Vu le caractère 

exceptionnel do co ens, elle n'a toutefois pus cru nécessaire d'insérer une 

règle formelle à cet effet. 

La Commission estime que l'étendue do la zone contiguë ne pourrait dépas

ser douze milles marins à partir de lo. c8te, conuno l'nvait adopté lo Comité 

préparatoire de la Conférence de Codification do La Haye (1930). Aussi long

temps quo l'unanimité n'ost :pas faite au sujot do la lnrgeur do la mer terri

toriale, ln zone devra Otre mesurée à pertir de ln c6te, et non pas à partir 

de ln limite extérieure do ln mor territoriale. En effet los Etats qui se sont 

attribué dos mers territoriales étendues n'ont pas nutant besoin d'une zone 

contiguë quo los il:tats qui ont été plus modestes dans lour délimitation. 

L-a Conunission a cru utile do clarifier l'expression "à partir de lu cOte" 

on ce sons quo la zone est musuréo à partir do la ligne do baso servant do 

point de départ pour mesurvr la lrrrgour do la mur territoriale. Ce faisant la 

Commission n'a pas entendu so prononcer sur la quustion do savoir si cette 

ligne de base serait la ligne de basse nor suivant los sinuosités de la ceto 

ou bien suivant la méthode dos "lignes do base clroitos". 

L'exùrcico par l'Etat rivurain des droits énoncés dans lo présent article 

no porto pas atteinte au régimo do ltcspnco aérien situé au-dessus do la zone 

contiguo. Ln qu0stion do savoir si ln créntion d'une pareille zono de contrOle 

aérienno pouvait Otro envisagée, clép~:sso lo ccdro de cotte réglementation du 

droit de la mor. 
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La Commissi9n a adopté à sa troisième sessiony tenue en 1951~ un projet 

d'articles relatifs au plateau continEmtalJ accompagné de commentaires. Après la 

troisième session le rappOI·teur spéçial a repris 1 1 examen de ces articles à la 

lumière des obs€'œvations présentées pa:r les gouvernements de 18 pays. Les obser

vations do ces gouvernements sont reproduites dans l'annexe II du rapport de la 

cinquième session!/. En mB.rs 1953, le rapportetœ spécial a présenté sur la question 

w1 nouveau rapport (A/CH .4/60) que la Com.:nission a. examiné au cours de sa cinquième 

session. La Commi.ê.e~~.:g:J2.§_'\l~_J?..ro;i_et q.:_g.J.iclewu' elle a soumis lors de sa 

fl.Jli t_ï.èmf~Ss~~2.!1 à_u:1 nÇJE-~~.!Pll~ns Je Ci?:.St..c~u~r~.r~ de la régle

~lliation dtLq:r_gLi t de la mer. Cet_~~_n n '.!~·_pas donnDieu à des modifications 

;id!lportantes-l_sauf en ce ~~nq_~,rne -~f_q.§.;bi,!!li t~,i: ... <?P .... il':·LB.:lat.e~~Jyo; r 1 t article 40) • 

La Commission accepte 1 1 idée que 1 1:t.;i:,at r~~.verain p(:lut. exercer son contr8le 

et sa juridiction sur le plateau continental~ à la condition que ce contr8le et 

cette juridiction ne soient s 9E....:.c:J..:q_2S_JjJlP_de_l!.§lf8l(),itation de ses ressources, 

et olle2.§j,~.i~.~...P.,;.t,ét~mti9ll à la SCjl_YJ?.J:'fl.Ïll~-~~-~gE:._:JlLj_uriq_iction sur la mer 

ê_~ntE!_. 

Dans certains milieux, en a estimé que 1 1 e::,."}JJ.oitation des ressources natu

relles des régions sous-marines devrai·~ être confiée non pas aux Etats riverains 

mais aux insti·:::.'i.ltions de la communauté inte:nationale en général. Toutefois, 

dans les circonstances actuelles, cette internationalisation se heurterait à des 

difficultés d'ordre pratique insurmœ1t[~bles et n'assurerait pas l'exploitation 

efficace des richesses naturelles qui c:st nécessaire pour faire face aux besoins 

do l'humanité. 

La Commission est consciente du fait que 1 1 eJ~loration et l'exploitation 

du lit de la mer et du sous-sol impliquent l'exercice du contrôle et de la 

juridiction par l'Etat riverain peuvent avcir des répercussions sur la liberté 

J/ 
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de la mer, notarr~ent en matière de navigation. ~utefois, cela ne saurait ~tre 

un motif suffisant à entraver un dévelon~ement gui. de l'avis de la Commission, 

pourra s'accomplir au profit de 1 1humanité tout entière. Il faudra faire le 

nécessaire afin gue cette évolution n'affecte gue dans la mesure strictement 

inévit~ble l'un des principes dont le maintien est de la plus haute valeur pour 

la communauté internationale : la liberté de la mer. Il a semblé possible à la 

Commission de combiner les besoins de l'exploitation du sol et du sous-sol avec 

l'exigence gue la mer elle-même reste ouverte à la navigation et la p~che de 

toutes les nations. Dans cet esprit, la Commission a établi les articles gui 

suivent. 

A:rticle 40 

Aux fins des articles ci-après, l'expression "plateau continental" est 

utilisée pour désigner le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines 

adjacentes aux côtes, mais situées en dehors de la zone de la mer territoriale, 

jusqu'à une profondeur de 200 mètres ou, au delà de cette limite, jusqu'au 

point où la profondeur des eaux surjacentes permet l'exploitation des ressources 

naturelles desdites régions. 

Dans son premier projet, dressé en 1951, la Commission avait désigné comma 

plateau continental 11le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines 

contiguës aux côtes, mais situées en dehors de la zone des eaux territoriales, 

où la profondeur des eaux surjacen~es permet l'exploitation des ressources 

naturelles du lit de la mer et du sous-sol11 • Il résulta de cette définition 

que les régions dans lesquelles l'exploitation n'était pas techniquement possible, 

en raison de la profondeur des eaux, étaient exclues du plateau continental. 

La Commission avait envisagé la possibilité d'adopter une limite fixe pour 

le plateau continental, détc~njnée par la profondeur des eaux surjacentes. Il 

semblait probable qu'une limite fixée au point où la mer recouvrant le plateau 
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continental atteint 200 mèk·es de profondeur~ suffirait actuellement à tous les 

besoins pratiques" Cette profondeur coïncide également avec celle où le plateau 

continental, au sens géologique du terme,' prend gé::1éralement fin et où commence 

la pente contine::1tale, tombant b=usquement à une grande profondeur. La Commission 

a estimé toutefois quiur1e telle limite offrirait llinconvénient de l'instabilité. 

Dc~s un avenir prochaln~ le développement de la technique pourrait ~tre tel 

qu 1il fût possible d 1exploiter les rùssourccs du lit de la mer à une profondeur 

dépassant 200 mètres" En outre? le plateau continental pourrait fort bien 

coMprendre des régions sous-marines se trouvant à une profondeur de plus de 

200 mètres, mis susceptibles d 10tre exploitées au moyen d:installations érigées 

dans des régions voisines ·où la profondeur n:excède pa.s c~tte limite. Par suite,. 

la Commission a décidé de ne pas fixer 1rr.e limite de profondeur de 200 mètres. 

!;.~:r..l?_ de_~j.ng:::.3.èl}l§:_J?_8.§.,~i;:>,!LÇ-J!1.....:~&<Z.?2 9 .~?--Co}~iJ?..s.:b2J.L~s t revenue sur cet te 

déçj.s:h9n ~.~~~9:.0E!liJ~~ c~~;l;.~PO.§si_Q!liii.§..:_e~~~oi tation? et elle 

f': • .2.r..:~L~9~-92:'J!Jir:.~Lll!l~ .. J?,J:Q;fo:'1gJ3ur_.:!e 2Qg .. J~::;_!-r€!~. En tenant compte des obser

vations que cert:::..ins gouvernements a.vai0nt présentées, la Commission en est 

'/Emue à la conclusion que le texte antérieur n; avait pas la rigueur nécessaire 

et qu:il pouvait faire naîtrs des contestations et d~s incertitudes. De 1 1avis 

de la Conmissions la limite des 200 rnètres de p:cofondeur réponc'rait, à l'heure 

actuelle? et probnbloJJ.ent encore pon:(' un long avenir~ à toutes les nécAssités 

p:::-atj.ques. J:;.a g_~"!,Sl;iss)..o.n_é_t.§..tt.g:_EJ:Yj.,.S_C]}~-~-'.B;.!J.9J2.tioJ.!.=è!.~.~:Le ___ lj!!l.tte_fiJSe_lFésen-

ten.li t dos avanta&>,es considérables notrun:rnent en ce qui concerne la délimitation 
--~-=---·-·,_,._.,._,,._,,_-.._-. --... """" ""''-"'--_-",...,.,--~ .. .., ....... ~."'-·"-·~·....;>L"'"-·----.- """"""',...'"''"'"""--='"-'·· .. --.... ~·~·"'·--*""""-., ... ..o-• .,~ -

:Je s pl~.!.OE:.1l:"'S .. q_9EJ?j·:1~-'~taldè,_on"t-_:r.,e_j1ta ls. J.;lmi_tr..o.J?.l1D.L2.U,.. .S _i~~D~:.11F~-f ace de 

:t~'2-2~!'.2.·~J:.2..~§.o ·e,t ~onu d_e,=l:hl}lAi9.IL d:;_ .Y2IJ'i0nt!1:'! ..... 2Q·Ù9R__ qi:[f.Q.::;_r::!lts EtELtB-12.ourrai t à 

~J-.. éP'.ff::d._S2~S.2J.~~~s_di~~Jg~U§.S.~~.2"!:.~.!!!.(}_9~~-!I!±~J.JL.<.!iY..~J!.enc...EL_des la~eurs 
!!e_~.m.q.l:s_ :til.:rFi-tg,r,:i_q)e;'3.•_I;..s.Q_~}§siQE_§.e,,_r..§.Psl-.Stl-.:t_c.9...:mR~~--CL~.'~ • ...l~.s--;ç>r.Q.grès de 1& 
:1?_e_~Q!l:i~~!3 .. 29]~~.S.î.i.~l!.t.A.J: ~ll=h!'.2_f_~J}fl:r:f':..J?.9.§§..~ble _ _1l;U.(3._e:eJJ Jo.i _!ie. t~~ass ant 

les 200 mètres' da.."ls ce cc,s. ce~:.t.s limite devrait être revisée mais en attendant ~--· ·.-~·-.-· ... ,... .. ..n, ... __ ._ ...... ?»~.~--·-·'4..r.._.,_,_ ... ,..~,-·,<:.l-~~ ....... ,_._.,..,, ... _..~,._,.._""""'_,._._, •. _ . ..,._,.,, ........... _..-, __ ..o;~·,...,...,..,_ . ..., __ ~.?-.,._-""' ___ "' __ 
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Lors de sa huitième séance, la Commission a repris en considération cette 

disposition. Certains membres étaient d'avis gu 1une modification de l'article 

s'imposait. Tout en admettant gue, dans les circonstances actuelles, la limite 

adoptée répondait aux nécessités pratiques, ils désapprouvaient une disposition 

gui défendait l'exploitation du plateau continental à une profondeur dépassant 

les 200 mètres même si cotte exploitation était pratiquement possible, Ils 

étaient d'avis gue •. dans ce dernier cas, le droit d'exploitation ne devait pas 

&tre subordonné à une modification préalable de la limite acceptée. Tout en 

~intenant 1 dans l'article présent, la limite de 200 mètres comme la limite 

normale, répondant aux nécessités actuelles, on a voulu dès à présent reconnaître 

le droit de dépasser cette limite si l'exploitation du sol ou du sous-sol à 

une profondeur supérieure à 200 mètres se montrait techniquement possible. On 

a donc proposé d'ajouter à l'article les mots : 11ou, au delà de cette limite, 

jusqu'au point où la profondeur des eaux surjucentes permet l'exploitation des 

ressources naturelles desdites régions 11 • Cette addition présenterait, en outre, 

selon l'opinion de certains membres, l'avantage de ne pas encourager l'idée 

que jusqu'à 200 mètres de profondeur il existe une zone fixe où l'on pourrait 

exercer encore d'autres droits de souveraineté gue ceux prévus à l'article 41 
ci-dessous. D'autres membres ont contesté l'utilité de l'adjonction gui,à leur 

avis 9 affaiblit d'une manière injustifiée et dangereuse la stabilité de la 

limite adoptée. La majorité de la Commission s'ost toutefois prononcée en faveur 

de l'addition. 

On a proposé de remplacer lfexpression 11200 mètres 11 par 11100 brasses". La 

différence n'est pas considérable, et cette dernière limite présente l'avantage 

d 18tre déjà indiquée sur les cartes marines. La Commission a été d'avis gu1il 

serait préférable d'employer une mesure plus compréhensible aux personnes peu 

familiarisées aux termes de marine. Si toutefois on préférait, pour la raison 

susindiguée. exprimer la profondeur en brasses, la Commission n'y aurait pas de 

graves objections. 

Le sens dans lequel l'expression "plateau continentallt est pris s'écarte 

dans une certaine mesure de la notion géologique de l'expression. Les différentes 
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acceptions de l'expression retenues par les hommes de science s'opposent en 

elles-mêmes à co que la notion géologique soit prise comme base de la réglemen

tation juridique de ce problème. 

Une autre raison encore a amené la Commission à décider de ne pas s'en tenir 

strictement à la notion géologique du plateau continental. Le seul fait que 

l'existence d'un plateau continental au sens géologique pourrait ~tre mise en doute 

en ce qui concerne les régions sous-marines où néanmoins la profondeur de la mer 

permettrait l'exploitation du sous-sol de la m~me manière que s'il y avait un 

plateau continental, ne saurait justifier l'application d'un régime juridique 

discriminatoire à ces régions. 

En faisant jusqu'à tm certain point appel à des données géographiques pour 

construire la définition juridique de l'expression 11plateau continental"~ lu Com

mission n 1ontend donc nullemont soutenir qu'il est indispensable, pour que puissent 

s'exercer les droits de l'Etat riverain tels qu'ils sont définis dans ces articles, 

qu'il existe un plateau continental présentant la configuration géographique qu'on 

lui suppose en général. Si, par exemple, comme dans le golfe Persique, les régions 

sous-mB.rines n'atteignent nulle part la profondeur des 200 mètres, ca fait est 

sans conséquence aux fins de l'article présent. D1autre part, une exploitation 

d'une région sous-marine à une profondeur dépassant 200 mètres n'est pas contraire 

aux présentes règles du fait qu'il ne s'agit pas d'un "plateau continental 11 dans 

lo sens géologique. 

Dans les cas spéciaux où des régions immergées d'une profondeur inférieure à 

200 mètres situées à une certaine proximité de la c8te sont séparées de la partie 

du plateau continental adjacente à la c8te par un chenal étroit d'une profondeur 

supérieure à 200 mètres, ces zones do faible profondeur pourraient ~tre consi

dérées comme adjacentes à la partie du plateau dont il s'agit. C'est à l'Etat qui 

invoquera cette exception qu'il appartiendra de revendiquer une modification 

équitable de la règle générale. En cas de contestation, c'est par arbitrage qu'il 

faudra déterminer si la règle ainsi formulée s'applique à telle ou telle zone 

sous-marine de faible profondeur. 



A/CN.4/L.6S/Add.3 
page 61 

Constatant qu'elle s'éloignait du sens strictement géologique de l'expres

sion la Commission a·envisagé la possibilité d'adopter une ex:Pression autre que 

llplateau continental" o Elle a recherché s 1 il ne valait pas mieux, conformément 

à une opinion émise dans certains ouvrages scientifiques, appeler ces régions 

"régions sous-marinesn (nsubmarine areasll~ La Commission dans sa majorité a 

décidé de conserver l'expression llplateau continental" parce que celle-ci est 

d'un usage courant et p~rce que l'~xpression "régions sous-marines" employée 

sans autre précision ne fournirait aucune indication sur la nature des régions 

sous-marines dont il s'agit. La Commission estime gue l'emploi du terme "plateau 

continental" s'éloignant dans une certaine mesure du sens géologique, est .iustifié 

dès gue la portée .1uridigue de ce terme est clairement définie, La Comilliasion a 

indiqué le sens de ce terme à l'article présento L'expression "plateau continen

talll ne doit pas être. entendue comme se référant exclusivement aux continents, 

au sens courant de ce terme o Elle s 1 applique . également aux régions sous..-plSX!Aes ... "" 
-~> ·-·\'"] " •1 ,.-.v ;:,;"'.SC( contiguës .a des 1 es o ··· • 

Finalement la Commission fait observer qu 1elle n'entend nullement limiter 

l'exploitation du sous-sol de la haute mer au moyen de·tunnels, fosses ou puits, 

percés à partir de la terre fe~eo Une pareille exploitation.du sous-sol de la. 

haute mer par l'Etat riverain n'est, du point de vue juridique, liée: à aucune 
' 

limitation de la profondeur de la mer surj~cente. 

Article 41 
L'Etat riverain exerce des droits souverains sur le plateau continental aux 

fins de l'exploration et de l'exploitation de ses ressources naturelleso 

Commentaire 

Alors que l'article, tel qu 1il avait été rédigé provisoirement en 1951 

(article 2 du projet) stipulait que le pla~eau continental 11est soumis à 

l'exercice par l'Etat riverain du contrôle et de la juridiction aux fins de 

11 exploration du plateau con·dnental et de 1 1 exploi tatien de ses "ressources 

. , .. ,, 



naturelles", dans sa rédaction nouvelle il prévoit que 111 1Etat riverain exerce 

des droits souverains sur le plateau continental aux fins de 1 1 explorati~~ et 

de l'exploitation de ses ressources naturellesn. 

La Commission a entendu éviter une rédaction permettant des interprétations 

qui s'écarteraient d 1un objectif auquel elle àttache une importance décisive: 

le respect du principe de la pleine iiberté de la mer surjacente et de l'espace 

aérien au-dessus de cette mer. C'est pourguoi elle n 1a pas~accepter la sou

veraineté de l'Etat riverain sur le sol et le sous-sol du plateau continental. 

D 1 autre part, il découle sans équivoque du texte que les droits reconnus à 

l'Etat riverain s'entendent de tous les droits qui sont nécessaires et qui se 

rattachent à l'exploration et à l'eXploitation des ressources naturelles du 

plateau continental. De ces droits fait également partie la juridiction pour 

ce qui est de la répression des infractions. Les droits de 1 1Et§:t riverain sont 

exclusifs en ce sens que si 11Etat n 1exeloite pas le plateau continental, aucun 

autre ne saurait entreprendre cette exploitation sans son consentement. Il n 1y 

a pas lieu de craindre gu~ainsi de riches couches de minéraux dont l'exploitation 

serait techniquement possible et justifiée du point de vue économique, restent 

inexploitées; on peut s'attendre à ce gue 1 1Etat 1 gui ne disppse pas des moyens 

d 1~ntamer l'exploitation lui-m3me, accorde des concessions pour gue l'exploita

tion st fasse sous son contr8le par d1autres. 

A sa cinquième session, la Commission, après de longs échanges de vues, 
.... . 

a préféré l'expression "ressources naturelles" à l'expression "ressources miné-

rales11 qui est plus restreinte. Dans son projet antérieur, la Commission avait 

seulement envisagé les ressources minérales, et certains membres de la Commission 

ont proposé de maintenir ce point de vue. La Commission est toutefois arrivée à 

la conclusion que notamment les produits des pScherios dites 11 sédentaires 11 , en 

tant qu'il s 1agit de ressources naturelles attachées en permanence au lit de la 

mer, ne devront pas Stre exclus de l'application du régime adopté et que ce but 

pourrait être atteint en se servant de l'expression "ressources naturellesll. 

Il est bien entendu que les droits en question ne s'étendent pas aux poissons 
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vivant au fond de la mer (bottom fish) ni aux autres espèces qui, bien que 

vivant dans la mer, ont occasionnellement leur habitat au fond de la mar 

ou y fraient. On s · ::"'Dt tm~:t;efois lo1•s de ln hui ti 8ue session der.J.C.nd0 

si la condition gue les p;roduits en question soient nattachés en permanence" 

au lit de la mer, n 1allait pas trop loino D'autre part on a proposé de men

tionner la condition de l'attachement permanent au sol dans l'article ~me. 

La Commission a décidé de ne pas modifier le texte de l'article ni du com

mentaireo Cette guestion devrait ultérieurement être réglée à la lumière 

des avis d'experts dans cette matière~ Il est bien entendu que ces. droits 

ne s'étendent pas à des objets tels que les épaves et leurs cargaisons 

(y compris les métaux précieux) qui reposent sur le lit de la mer ou sont 

recouverts par les ables du sous-sol. 

De l'avis de la Commission~ 1 1Etat riverain doit aussi, dans l'exercice 

de ses droits exclusifs, respecter les droits acquis des nationaux d'autres 

Etats. Toute atteinte appo~tée,le cas échéant, à ces droits lorsque les 

exigences de l'exploration et de l'exploitation des ressources nQturelles 

la rendent indispensable est conditionnée par les règles du droit interna

tional concernant le respect des droits des ressortissants étrangers. 

Toutefois, mis à part le cas de droits acquis, les droits souverains de 

l'Etat riverain sur son plateau continental s'étendent également aux pêche

ries "sédentclresn, dans l.e~s indiqué ci-dessus. En ce gui concerne les 

pêcheries gui parfois lLont _g_ualifiées également de li sédentaires 11 , en raison 

du fait gu 1elles s 1 exercent~u moyen de pieux plantés dans la mer, mais où 
il ne s'agit pas de ressour~~turelles attachées au lit de la mer, la 

Commission se oermet de se référer à l'article 33 bis de cette réglemen

tationo 

Les droits de 11Etat riverain sur le plateau continental sont indépen

dants de l'occupation effe~tive ou fictive aussi bien que de toute proclama

tion expresse. 

La Commission ne juge pas nécessaire de s'étendre sur la question de la 

nature et du fondement juridique des droits souverains reconnus à 11Etat 

riverain. Il ne serait pas possible de ramener à un seul élément les dévelop

pements consacrés à cette question. En particuliar, il est impossible de 

chercher exclusivement le fondement dos droits souverains de l'Etat riverain 
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dans la pratique récente, car on ne saurait, en l'occurrence, conférer une 

valeur juridique à une pratique unilatérale uniquement fondée sur la volonté 

des Etats intéressés~ Toutefois, la Commission estime que cette pratique se 

justifie par des considérations de droit et de fait. En particulier, dès lors que 

les ressources du lit de la mer et de son sous-sol ont retenu l'attention des 

Etats riverains qui s'intéressaient vivement à leur exploration et à leur ex

ploitation, on ne saurait les considérer comme res nullius, c'est-à-dire comme 

susceptibles d 1 ~tre appropriées par le premier occupant. Il est naturel que les 

Etats riverains s'opposent à une telle solution. Au surplus, dans la plupart 

des cas, l'exploitation effective des ressources naturelles suppose l'exi~-

tence d'installations sur le territoire de l'Etat riverain. Il n'est pas pos

sible non plus de négliger le phénomène géographique, quel que soit le terme: 

voisinage, contiguïté, continuité géogr~phique, dépendance ou identité, par 

~equel on définit la relation entre les régions sous-marines dont il s'agit et le 

territoire non immergé adjacent. Toutes ces considérctions d'utilité générale 

suffisent à constituer le fondement du principe des droits souverains de l'Etat 

riverain, tel qu 1il est maintenant formulé par la Commission. Comme on 1 1a déjà 

indiqué, ce principe, reposant sur des principes généraux qui répondent aux be

soins actuels de la communauté internationale n 1est, en aucune façon, incompa

tible avec le principe de la liberté de la mer. 

Bien que, pour les raisons énoncées précédemment et compte tenu de con

sidérations pratiques, la Commission n'ait pas cru pouvoir faire sienne 1 1idée 

de l'internationalisation des régions sous-marines comprises dens lo plateau 

continental, elle n 1a pas écarté la possibilité do créer un organisme interna

tional chargé de la recherche et de l'assistance scientifique en vue d'encou

rager, dans 1 1intérêt de la collectivité, leur utilisation la plus fructueuse. 

Il est possible qu 1un tel organisme soit institué un jour dans le cadre d1une 

organisation internationale existe~te. 

Les propositions do la Cemmission contenues dans lo rapport de 1953 ont 

causé une certaine inquiétude dans les milieux scientifiques qui ont estimé gue 

la liberté de faire des recherches scientifiques dans les eaux surjacentes des 

plateaux continentaux serait menacée. Pour autant gu 1il s 1agit des recherches 

scientifiques dans les eaux au-dessus du plateau continental, cette crainte ne 
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semble pas justifiée, puisgue la liberté d'exécuter pareilles recherches dans 

~s eaux - gui continuent à faire partie de la haute mer - n 1est nullement 

affectée. L'Etat riverain nfaura pas le droi~d'y défeqdr.e des recherches scien

tifiques notamment, concernant la conservation des ressources biologiques de la 

mer. Le consentement de l'Etat sera seulement reguis s 1il s'agit de recherches 

gui se rapportent à l'exploration ou l'exploitation du sol ou du sous-sol. On 

doit s'attendre à ce gue l'Etat riverain ne refuse qu'exceptionnellement son 

consentement et seulement au cas où il en craint une entrave à ses droits 

e!Clusifs d 1eeelorer ou d'exploiter le sol ou le sous-sol. 

Article iz?:. -
Les droits de l'Etat riverain sur le plateau continental ne portent 

pas atteinte au régime des eaux surjacentes en tant que haute mer. 

Les droits de l'Etat riverain sur le plateau continental ne portent 

pas atteinte au régime de l'espace aérien situé au-dessus des eaux surja

centëso 

Les articles 42 et 43 ont pour but dtassurer le respect de la liberté 

de la mer en face des droits de l'Etat riverain sur le plateau continental. 

Ils stipulent que les droits de l'Etat riverain sur le plateau continental ne 

portent atteinte ni au régime des eaux surjacentes en tant que haute mer, ni 

au régime de l'espace aérien situé au-dessus de ces eauxo Une revendication de 

droits souverains sur le plateau continental ne peut s'étendre gu 1au lit de 

la mer et au sous-sol, et non pas aux eaux surjacentes; cette revendication 

ne saurait conférer aucun~_jluridiction ni a~~ droit e~clusif guant aux 
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eaux surjacentes gui sont et demeurent parties de la haute mer. 

Les articles relatifs au plateau continental visent à établir le 

régime du plateau continental, tout en maintenant le principe pré

pondérant de la liberté de la mer et de l'espace aérien au-dessus 

d'elle. Seules sont admises les modifications ou exceptions à ce 

principe qui sont expressément prévues par les différents articl~s. 

Article 44 

L'Etat riverain ne peut entraver la pose ou l'entretien de cables 

sous-marins dans le plateau continental, réserve faite de son droit 

de prendre des mesures raisonnables pour l'exploration du plateau con

tinental et l'exploitation de ses ressources naturelles. 

Commentaire 

Sur le sol de son plateau continental l'Etat riverain est obligé 

de tolérer la pose de câbles sous-marins, mais il peut d'autre part 

mettre des conditions guant au tracé à suivre, afin gue l'exploita

tion des ressources naturelles du sol et du sous-sol ne soit pas 

entravée d1une manière injustifiéeo 

La Commission s'est demnndé s'il ne faudrait pas étendre cette 

disposition aux pipe-lines. En~rincipe, la réponse doit ~tro affir

mative. La guestion est toutefois compliquée du fait gu 1il faudra 

souvent installer des llstations de pompage" à certains points, ce 

gui pourrait entraver l'exploitation du sol plus gue ne le feraient 

les câbles. Il s'ensuit gu 1à cet égard l'Etat riverain pourra se 

montrer plus réservé gu 1à l'égard des câbles. Etant donné gue la 

question ne semble pas encore avoir d 1importcnce pratigue, la Com

mission n'a pas mentio~é e~~essément les pip~nes dans le 

présent article. 
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1, L'exploration du plateau eontinentnl et l'exploitation de ses ressources 

naturelles ne doiv~nt pas avoir pour conséquence de g8ner dlune manière injusti

fiable la navigation, la p~che ou la production de poisson. 

2. 3ous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 5 du présent article, 

l'Ztat riverain a le droit de construire et d'entretenir sur le plateau eon

tinentcl les installations nécessaires pour l'exploration et l'exploitation de 

ses ressources naturelles et d'établir autour de cellas-ci, jusqu'A une dis

tance raisonnable, des zones de sécurité et de prendre dans ces zones les 

mesures nécessaires à la protection de ces installations, 

3. Ces installations, tout Gn étant soumises à la juridiction de l'Etat ri

verain, n'ont pas le statut d'îles. Elles n'ont pas de mer territoriale qui 

leur soit propre et leur présence n'influe pas sur la délimitation de la mer 

territoriale de l'Etat riverain. 

4. LtZtat intéressé devra donner dôment avis des installations construites 

et entretenir les moyens permanents do signalisation nécessaires. 

5. Ni ces installations elles-mêmes, ni les zones de sécurité susmentionnées 

établies autour de celles-ci ne doivent ~tre situées dans des chenaux ou dans 

des parages où elles peuvent g~ner l'utilisationdes routes maritL~es régulières 

indispensables pour la navigation internationale. 

Si les articles 42 et 43 établissent en ter.mes généraux le principe fonda

mentL'.l selon lequel le régime juridique des eaux surjacentes et de l'espace 

aérien 0u-dessus d'elles demeure inchangé, l'article 45 applique ce principe 

essentiel aux manifestations les plus importantes de la liberté de la mer, à 

savoir la liberté de la navigation et colle de la p~che. Le paragraphe 1 de cet 

article stipule que l'exploration du plateau continental ne doit pas avoir pour 

conséquence de g~er d'une manière inj1tstifiable 1~ navigation, la pacho ou 
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la production de poisson. On remarqunra toutefois que cet article inter~it non 

pas toute entrave quelconque mais seul~nont les entraves injustifiables. Les 

modalités et la portée de cette limitation ont donné lieu à des déb~ts prolongés 

au sein de la Commission. Le dêveloppGmont progressif du droit international 

qui slaccomplit dans le cadre de règles établies impose souvent de modifier ces 

règles pour tenir compte dlintér6ts nouveaux ou de nécessités nouvelles. Ltam

pleur de ces modifications est néces~airemont fonction de llimportance relative 

des besoins et des intér6ts en causco Par conséquents en stipulant quo l'explo

ration et l'exploitation du plateau continental ne doivent jamais avoir pour 

conséquence de g~ner en quoi quo ce soit la navigation et la pêche, on abouti

rait, d.:;.ns bien des cas, à rendro pour ainsi dire théoriques, non seulement les 

droits eouvere.ins d'exploration et d'exploitation, mais aussi l'objectif mt!me 

des articles adoptés. n si agit nettement ici de peser, les uns par r;-:;.pport aux 

autres, les intér~ts en causeo Une entrave même importante à la navigation et 

à la pêche peut se justifier dens certains cas. En revanche, une entrave marne 

insignifiante ne se justifierait pas si elle ne se rattacha pas aux exigences 

bien comprises do l'exploration et do l'exploitation du plateau continental, 

Alors que, à un praniar stado, c' ost l'EtD.t river::;.in qui doit apprécier le 

caractère raisonnable - ou le bien-fondé - des mesures adoptées, en cas do con-· 

testation, la question doit être réglée conformément ~ l'article 47, qui traite 

du règl~ent des litiges relatifs à l'interprétation ou à l'application dos 

articloso 

~n ce gui concerne la production du~isson, tout doit être fait afin dfévi

ter dan~ la mesure du possible 12s do~nagos causés par l'exploitation du sous-sol 

ainsi gue par des explorations sismiques poursuivies dans le cadre des recherches 

pétrolifères et par les fuites dans los pipe-lineso 

Les p:>.ragra.phes 2 à 5 traitent des installations nécessaires pour 1 1 explo

ration et l'axploitation du plateau continental, des zones de sécurité établies 

autour da ces inst~llations ainsi que des mesures nécessaires à la protection 

des inst2,llations. Ces dispositions, elles aussi, sont subordonnées à l'inter

diction d e gêner dr une meniàre injustifiée la liberté de la pêche ot de la na

vigation. Bien que la Commission ntait pas estimé indispensable de préciser 
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l'étendue des zones de sécurité, elle croit, dtuno manière générale, qu'un rayon 

jusqu t à un maximum de 500 mètres _gst suffisant. 

Les parties intéressées, ctest-:...-diro non··seulement les gouvernements mais 

aussi les groupements intéressés è ln navigation et à la p~che, devraient ~tre 

d&lent avisés de la construction des instdlations, afin que celles-ci puissent ~tre. 

indiquées sur les cartes marines. En tout eas, lesdites installations devraient 

être munies dtappareils avertisseurs (feux-signaux, sonores, radars, bouées, etc.) 

il n'y a pas, en principe, obligation de révéler dlava.nce les projets d'éYen

tuelles constructions dlinstnllations. Toutefois, lorsque la construction m~e des 

installations provisoires est de nature à gOner la navigation, des moyens de signa

lisation doiYent $tre entretenus tout comme sfil s'agissait d'installations déjà 

ter.minées et, dans la mesure du possible, il doit en ~tre donné dOment avis. ~ 

los installations sont abandonnées, ou ne servent plus 1 elles doivent ~tre camplè-
' 

temant enlevées. 

En cc qui concerne le régime applicable aux install~tions, la Commission a es

timé utile de stipuler expressément nu paragraphe 3 du présent article qu'elles 

ntont ~as lo statut dltles et que l'EtAt riverain n'a pas le droit de revendiquer 
. . -

des mers territoriales qui laur soient propres ou d'invoquer le fait qu'elles 

existent aux fins do la délimitation des mors torritorialès.. En particulier, ces 

installations ne peuvent pas entrer on ligne de compte pour la détennination de la 
• ligne do base. Elles sont, d'autre part, soumises à la juridiction do l'Etat rive-

rain pour ce qui ost du maintien de l'ordre et de la compétence des tribunaux en 

matière civile ou pénale. 
Si, d'une manière générale, en établissant le critère da l'entrave injustifia-

ble, le Commission a cru bon d1éliminer toute apparence de rigidité dans l'adapta-, 
tion du principe existant de la liberté.de la mer à una situation essentiellement 

nouvelle, elle a jugé souhaitable dlexc~ure expressément tout droit de g~ner la na-.. 
vigation dans certaines zones de ln me·r. 'ralles qu'elles sont énumérées au para-

graphe 5 du présent article, ces zonè's sont les chenaux et les routes maritimes ré

gulières indispensables pour ln navigation internationaleo Il faut y comprendre 

les détroits au sens ordinaire de ce mot. L'importance de ces zones pour la navi

gation internationale ost têlle que, si on leur applique le critère d'équivalence 

et d'importance relative des intér~ts en jeu, elle y interdit la construction 

d'installations ou la création de zones de sécurité, mene si ces instnllations ou 

ces zones sont nécessaires à l'exploration et à l'exploitation du plateau continental. 
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Article 46 

1. D~s les cas où un même plateau c9ntinental est adjacent au territoire de 

deux ou plusieurs Etats dont les côtes se i'Ç~nt tace, la délimitation du plateau 

continental entre ces Etats est déterminée par accord entre ces Etats. A défaut 

d'accord, et à moins que des circonstances spéciales ne justifient une autre 

délimitation, oelle-ci est constituée par la ligne médiane dont tous les points 

sont équidistants des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur 

de la mer territeriale de chacun de ces pay_s. 

2. Dans les cas où un même plateau continental est adjacent au territoire de 

deux Etats limitrophes, la délimitation du plateau continental est déterminée 

par accord entre ces Etats. A détaut d'accord, et à moins que des circonstanoes 

spéciales ne justifient une autre délimitation, œlle-ci s'opère par application 

du principe de l'équidistance des lignes de base à partir desquelles est mesurée 

lu largeur de la mer territoriale de chacun des deux pays. 

Commentaire 

Pour ce qui est de la déter:minati~ des llmi tes du _plateau C@.tinelltal 2 la 

Commission s'est inspirée des mêmes principes qui sont à la base des articles 

••••••••••••••• concenwnt la délimitation des mers territoriales. Comme pour les 

limites des mers territoriales, il doit ~tre prévu qu'on peut slécarter de la 

règle lorsqu'une configuration exceptionnelle de la côte ou encor~ la présence 

d 1îles ou de chenaux navigables l'exigent. Ce cas pourra se présenter assez 

s~uvent. La règle adoptée est donc par là dctée d'une ·certaine élasticité. 

Sans préjudice de la souplesse que comportent les dispositions du présent 

~rticle, la Commission a été d'a~is que, dans le eus ~ù un même plateau c~nti

nental est adjacent au territoire de deux Etats limitrophes, la iélimitation 

du plateau contii.iental entre eux doit s' •pérer selœ les mêne s principes qui 

régissent la délimitetion des mers 'territoriales. entre lee. deux Etats en questien 

(voir l'article •••••••••••• ). 
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Il y aurait certains avantages à av~ir les lignes de démarcation tracées 

sur les cartes de service à grande échelle. Etant donné toutefois que l'impor

tance de ces indications pour ceux qui se servent de ces cartes est moins grande 

qu'en ce qui c9ncerne les délimitations de la mer territoriale (comp. lTarticle 

• • ~ •-. • • ~ • ~ •• •) t la Commission s'est abstenue dt imposer une obligation à cet égard • 

.Article 47 

Le~ litiges susceptibles de nattre entre Etats au sujet de llinterprétation 

ou de l'application de ces articles seront soumis à la Cour internàtionale de 

J"ustice sur la demande de l'une quelconque des P<'.l'ties 1 à moins que les parties 

ne conviennent d1en rechercher la solutiùn par un a~re modeu 

Commentaire 

Le texte du projet, tel qufil a été adopté à la cinquième session contenait 

une clause générale d'arbitrage qui prévoyait que les litiges susceptibles de 

na!tre entre Etats au sujet de llinterprétation ou de l 1 applicatiùn des articles 

serc..ient soumis à l'arbitrage sur la demande de l'une quelconqu.e des parties .• 

A sa huitième session la Commissi~n a modifié cet article en ce sens que 

les litiges seront réglés par les ptœties de la manière qu'elles fixeront elles

mêmes d'un commun accOrd.. A défaut dlun pnreil accc..rd chacune des parties aura 

le droit de soumettre le différend à la Cour Internationale de Justice. 

La majorité de la Commission a été d'avis qu'un~ clause, imposant 1 1arbitrage 

obligatoire, n'aurait pas une grande valeur pratique si l'on ne réglait pas en 

même temps lu procédure, comme la Cammissi9n l'~ fait, concernant les différends 

relatifs à la. protection des ressources biologiques de la mer~ On a toutefois 
• 

fait observer que, dans cette matière, les controverses n'cffiraient pas un 

cc..ractère extr8mement technique comme dans Je ens de la conservo.ticn des ress6Urces. . .. ._...,_,.,_ 

~our ces motifs on a cru pouvoir remplacer l'arbitrage par la juridict~on de 

le Cour Internationale de Justice. 

La Commission.n'a ~as partagé l'avis de certains membres qui se sont opposés 

à _l'insertion, dans le projet, d'une clause relative à l'arb1trtige 2...u la Juridio

~ obligatoire, en faisant valoir qu'il n'y a aucune raison d'imposer aux 

Etats un seul des moyens prévus par le droit international en vigueur, et notam

ment par l'Article 33 de la Charte de !!Organisation des Nations Unies, pour 

la solution pacifique des différends intern~tioneux. Ces membres ont également 
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souligné que l'insertion d'une telle clause rendrait ce projet inacceptable 

pour un grand nombre d1Etats. Le majorité de la Commission était.toutetois 

d'avis qu'une telle clause stimposait. Les articles relatifs au plateau conti

nental sont l'aboutissement d'une tentative de conciliation entre les principes 

reconnus de droit international applicables au régime de la haute mer et la 

reconnaissance des droits de l'Etat riverain sur le plateau continental, Rep•sant, 

comme elle doit le faire, sur lo nécessité continue d'apprécier l'importance 

des intérats en jeu de part et d'autre, cette solution de conciliation d~it com

porter un certain pouvoir d'appréciation. Il fsudra donc souvent s'en remettre 

à une appréciation subjective- avec les possibilités de contestation qui en 

résultent- pour savoir si, suivant les propres termes du par~graphe 1 de l'ar

ticJ.e 45 les mesures prises par l'Etat riverain pour l'exploration et l'expl~i

tation du plateau continental gÊ!nent d'une manière llinjustifiable" la navigation 

ou la pêche; si, comme il est dit au parE1graphe 2 du m~me article, les zones de 

sécurité établies par l'Etat riverain ne dépassent pas une distance "raisonnable" 

par rapport aux installati.,ns; si, pour reprendre les termes du paragraphe 5. 

de cet arti ela, une route maritime est 11régulièreu et si elle est "indispensable 

pour la navigation internationale"; enfin~ si l•Etat riverain, lorsqu 'il empêche 

la pose de côbles sous-marins ou des pipe-lines agit effectivement dans l'esprit 

de 1' article 44 qui n'autorise une telle décisit:m que si elle rentre dans le 

cadre des mesuras "raisonnables" qu'il est nécessaire de prendre pour ltexplo

ration et l'exploitation du plateau continental. S'il nlest pas maintenu dans 

les limites du respect du droit et s'il n'est pas appliqué impartialement, le 

nouveau régime du plateau continental risque de mettre en péril le ~rincipe su

périeur de la liberté de la mer, Pour ces raisons, il semble essentiel que les 

Etats qui sant en désaccord au sujet de l'exploration et de J.'exploitt:lti•n du 

plateau cnntinental soient tenus de soumettre à une instanee impartiale tout 

différend surgissant à cet égard. C'est pour cette raison que le maj•rité de 

la Commission a jugé nécessaire l'insertion de la clause en question. Elle a 

.!:9.i_t_}'~s~cz.r.t,!,!'. qu 1 il incombe aux Pçœties de déterminer da 9JJ.elle manière elles 

dés,irent. -r.éf5.ler leurs litiges; toutefois si elles ne peuvent pas tcmber d'accorQ. 

sur le mode du règlement 1 l'affeire Eourra être portée devant la Cour Interna

tionale de J"ustice. 




